
ps>7 i.Oc-2 
Fj 2 99 ,Jt





1G Victoria. A. 1852.Appendice (1. I )

i* 0 x s ]•:
A une \dresse <le l’assemblée législative, ni date du (J septembre 1852f 

demandant “ copie (b* toutes les dépêches et correspondances échan­
gées entre le bureau colonial en Angleterre, et son excellence b* gouver­
neur général, au sujet de la tenure seigneuriale et féodale dans le Bas- 
(’iriada, depuis la dernière session du dernier parlement; aussi, copie de 
toutes les dépc lies et correspondances entre le dit bureau colonial et le 
gouvernement de cette province, relativement aux différentes tenures exis­
tantes dans le Bas-Canada, depuis qu’il est sous la domination britan­
nique.”

Par ordre,

Ilôtel du gouvernement,
Québec, 21 septembre 1 *Ô2.

(Signé.) A. N. MORIN, 
Secrétaire.

(Copie.)
No 08.

(Trad uc lion,)

Downing Stiiect,
0 février 1817.

Siu,—Eli réponse à votre dépêche Vo. 22, j’ai l’honneur de vous transmettre 
avec la présente, pour votre iiiforination et gouverne, une copie de l’opinion do 
proeureur général et du solliciteur général de sa majesté, relativement au pouvoir de 
la couronne d’accepter la remise ou cession de terres concédée» à des particuliers 
en Canada, dans la vue de le'* concéder d«* nouveau en liane et commun soccagc.

J’ai, etc.,

Lt. général,
Sir J. C. Sherbrooke, G. C B., 

etc., etc., etc.

B AT! I LUST.

2 Lincoln's Inn,
J2 janvier 1817.

Mii.okd,—Nous avons eu l’honneur de recevoir la lettre de votre seigneurie, en 
date du 18 courant, nous transmettant copie d'une dépêche adressée par votre sei­
gneurie au gouverneur du Canada, avec aussi copie de la réponse qui a été rerue 
de sir John Sherbrooke, relativement au pouvoir de la couronne d’accepter la remise 
ou cession de terres concédn s a des particulier « en Canada, dans la vue de les con­
céder d« nouveau en fran< tt commun mvt ip , et il a plu à votre seigneurie désirer 
que nous prissions le >uj* t en considération, pour expoetr à votre seigneurie notre
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terres sont remits on cédées à 
couronne, sa majesté ne peut pu:

opinion -tir h question suivante, savoir: si les dispositions de la 31 Ceo. Ill, clmp. 
.‘H ou les lois originairement en force dans la province, tel qu’il est mentionné dans 
les luinuVs du conseil executif, présentent quelque objection légale a ce que la 
tenure t e< terres en ( anada soit changée de la manière recommandée.

Kn o )éissance aux ordres de votre seigneurie, nous avons pris le sujet eu con­
sidérât o i, et nous p étions respectueusement la liberté d’observer que s’il s’agissait 
de change." la tenure d * terres sans le consentement ou h* désir dos personnes pos­
sédant cil s terres, ou d’oflèctner d’un coup un changement général de tenure, il 
n’y a at eu i doute que la chose ne pourrait se faire sans un acte des corps législatifs, 
avec la sanction de sa majesté, mais la question est de savoir si dans Je cas où des

sa majesté, et deviennent par là la propriété de la 
“ en vertu de sa prérogative concéder telles terres 

sous une tenure differente de celle sous laquelle elles furent originairement possé­
dées, (pourvu que la tenure sous laquelle elles sont ainsi reconcédées, soit une 
tenure reconnue comme* legale dans la province.) Qu’un homme tenant une terre 
de la couronne puisse la remettre a la couronne dont il la tient, nous concevons cela 
evident, et il est aussi evident que la couronne peut la reconcéder à des conditions ou 
sou* une tenure reconnues par la loi, comme elle le juge a propos, à moins qu’elle 
n eu soit empeehee par quelque loi ou acte du parlement. Kn regardant aux actes 
britanniques qui se rapportent a la province du ( anada, nous ne trouvons aucune 
telle restriction de la prérogative royale (pii s’i b î au cas présent. Par la 14 
<ieo. Ill, chap. N.J, le titre en vertu duquel toutes terres étaient alors tenues ne de­
vait aucunement cire allcctc par cet acte, mais devait demeurer en force, de même 
que si Pacte n’avait jamais été passé.

Mais par le même acte on reconnaît à la couronne le pouvoir de concéder des 
terres en franc et commun soecage, pareequ’après que la huitième section a énoncé 
que les lois du Canada seront la règle de décision dans toutes matières de conten­
tion relativement aux droits de propriété et aux lois civiles, la neuvième section 
pourvoit a ce qui* telle disposition ne s’étende pas aux terres (pii peut veut avoir été 
ou qui pourront * tre concédées par sa majesté, en franc et commun soecage. Ce 
statut lie restreint en aucune manière les droits ordinaires de la couronne, mais 
laisse simplement toute tenure alors subsistante, sans qu’elle soit affectée par ce sta­
tut. Il y a par la l ie section (h la 31e Geo. Ill, chap. 31, limitation de la préro­
gative royale, quant a la tenure sous laquelle des terres seront concédées dans le 
Jlnut Canada, pareeque, par cette section, sa majesté peut seulement concéder des 
terres en franc et commun soecage, et toutes les conséquences (pii résultent de cette 
tenun* en vertu des lois d’Angleterre doivent accompagner cette tenure dans le 
Ilaut-( anada.

A l’égard de la province du Pas-Canada, il y a aussi une restriction partielle 
imposée a la prérogative, quant à la concession (h* terres sous une autre tenure ipie 
celle de franc et commun soceagc, savoir: dans le cas ou le concessionnaire dési­
rera qu’elles lui soient concédées en franc et commun soecage, elles doivent être 
ain>i concédées. (Vs dispositions cependant n’affectent pas le droit qu’a sa majes­
té d’accepter une remise ou cession de terres tenues en seigneurie, et de concéder 
telles terres en franc et commun soecage, bien qu’elles obligent sa majesté en cer­
tains cas (îc les concéder pour être jnissédées sous la tenure en dernier lieu men­
tionnée. La Me section ne k’i b b '* b • aucunement à ce cas, et n’accorde aucune 
faculté, ni n’impose aucune restriction à -a majesté, quant aux pouvoirs qu’elle pos- 
sed*- de concéder des terres dans le Pas-Canada, mais pourvoit seulement a ce qu’il 
soit fait de bonnes et valides concessions de terri s dans le Haut-Canada, lesquelles 
terres de\tnt être tenues en vertu d’un titre incomplet et irrégulier, et par un simple 
certifie it il i ci upation. No is ne cui idt rous pas que le messi ge de lord Dorches­
ter, autant que nous pouvons en connaître le coutipai »xtr le* papiers, puisse être re­
garde comme limitant la pr.ért>gajiVj;li* la court*are j/c 'manière à l’empêcher d’ac- 
eeph rune remise ou ci ss'ijnn .ter&vs 4cmfe& a'iV seigneurie, ou de concéder telles 
terres en franc et comingii. soçeagq opr/n qilVtfce^«^nKclè venues une fois la propri- 

t de la couronne. .‘ •’ •
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, -ecU*» do 1» 31e Geo. Ill, chap. SI, ne restrein........mnement, ni .
Its K rill, s m |>;ir inference, la prerogative dont jouit la couronne dacccptcr mic rc- 

' " • CCS Sion .1- terres ti nues . .. seigneurie, el de l< s re .. .
. ..ii,,i,,,m mais nous pensons qu’il serait née.... lire, qu’en ..........temps que
seraient laites ces nouvelles concessions, on mit à part peur le soutien du eler'é pro- 
t slant une proportion de terre égalé en valeur à la septième partie a être spécili. «• 
dans la nouvelle concession, ear les règlements de eeite élan- .ou! gén. lain et 
s appliqueraient aussi bien aux concessions de* terre devenues la propriété de |„ cou-
mvan«Panres,t,d e.'...... f*"". ^’aux «erres qui «’avaient j.........‘oneédées a

» est dvclarepar le juge en chef, et n’est pas contesté pat le conseil exé- 
tutif, que le roi de 1* rance .avant la conquête du Canada, aurait pu accepter une 
remise ou cession de terres et les rcconeéder, et il serait certainein, .!i exiraordmaire

" " "" P" 1 ''' i:‘ 11 e*‘ b'e» ••■•'••"du , lajesté doit avoir le nu me
pouvoir, et quand meme le roi de trance n’aurait pas eu le pouvoir de concède,• . i,
,V“" ’ ' socca8c> *• «' ‘ci.... n’av ,,I pas existé eu Canu !, „ar I, s lois
alors en loree, (ce sur quoi nous n’essaierons pas de nous former une opinion) néan­
moins, sa majesté ayant le pouvoir de cotic.'-dcr en franc et commun soe, .me,, i , tant 
tenue de cône ,1er ainsi a la demande du concessionnaire, si elle concède du tout 
-1 us ' lU»,3.hu,nl ’m “ * votre igiicuric, qu’il ne ,, msparait_____ _ . , ’

en seigneurie, et les reconcede ensuite en franc et commun #oee . iu
■•I ,t.,i de i . .; le Ge Ill, chap. 31, soi. en .....
avant Li conquête. *

Vous a von*, etc.,

1st» très-honorable, 
Comte ISulhurst.

VV. CAimOW, 
>• S1IKIMIKIU).

(Copie)
.No. 123.

Dotvxi.ve. Stkki.t,
.il août 1 rt17.

• ' •* 1 ’ c *» ,era|lon des officii rs . r, loi le sa majesté
" Içraier, concernant l’opinion donnée par eux en invier dernier 

' J eI,ta,,on ,|" 11 " ou remise de certaines tern -, I. pmi........ ,|.
M* ‘ 11 m i:*tenue? « ' de la r-conc, sion des dites ten - t n i, me .-t
commun soccage, je vous transmets maintenant la copie d’une lettre du procureur 
general et du solliciteur general, et j’ai l’honneur de vous informer que pour les rai­
sons exposée» dans "<te lettre, je suis d’opinion qu’il .,.* serait pas expédient de 
< hanger la tenure des terres iiiaiuteimut tenues en >rigneurie.

J ai, etc.

Lieutenant-général,
Sir .1. L\ Sherbrooke, (i. (\ |{. 

etc., etc., etc.

ÜATHl’KST.

S Kim»: a vr’s Iv\,
I août 1817.

Milobd Vous avo > eu l’honn ?ur I 
i l juillet 1817, référant a une opinion du 22

rt»cevoir I i lettre de votre seigneurie, du 
janvier dernier, relativement au j>ouvo:r

67812
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dr la couronne» d’accepter la remise ou cession de terres tenues en seigneurie dans 
le Canada, dans le but de le* reconcéder en franc et commun soccage, et nous trans­
mettant sous je même pli une lettre du lieutenant-général Sir John Sherbrooke, de­
mandant a être informé si un tel changement de tenure*, en abolissant à l’égard de 
ces terres le droit de quint qui lut abandonné à la province par le message de lord 
Dorchester, ne serait pas en quelque sorte une violation de la promesse ainsi fai*e 
par le gouvernement, ou si ou pourrait adopter quelque moyen de donner à la province 
un équivalent pour le droit de quint ainsi ravi et perdu pour elle par un tel change­
ment de tenure, et désirant que nous prenions l’allaire en considération «t (oiiitnu- 
niquions a votre seigneurie pour l’information de son altesse royale le prince régent, 
notre opinion >ur cette question, savoir: si sa majesté est empêchée par la déclara­
tion faite dans le message «le lord Dorchester a ht législature provinciale, h1 l’î) avril 
17iM, de changer la tenure des terres concédées en seigneurie et actuellement sujettes 
au paiement du quint approprie au paiement des déjienses civiles de la province, 
suns un acte législatil à eet effet.

Nous prenons la liberté d’exposer a votre seigneurie (pic, dans l’opinion <jue les 
officiers «*n loi de sa majesté donnèrent a votre seigneurie le 22 janvier dernier, ils se 
bornèrent a la consideration du pouvoir de sa majesté d’accepter une remise ou ces­
sion de terres tenues en seigneurie et les reconcéder en franc et commun soccage, 
san> aucune disposition legislative lui donnant la facilité d’en agir ainsi, eeei parais­
sant être h* point soumis alors a leur consideration. Mais la question soumise actu­
ellement par la lettre du g mverneur <*>t d’une nature bien différente. (.'elle ques­
tion nt‘ >*' rapport!* pas au droit de la couronne de changer ainsi la tenure, mais elle 
se rap|)orte a la convenance «le |Y\« rcief* d’une prérogative «h* sa majesté, par lequtd lu 
province sera privée «I une des sonn es «lu revenu nécessaire au paiement de ses dé­
penses civiles, et «pii lui fut accordée pnr l’appropriation du revenu provenant du 
droit de quint, tel que communiqué dans le message de lord Dorchester—et sur c e 
point nous pensons que lor«l Dorchester, par et* message, a donné à la province l’es­
poir «jue cette partie des revenus <|«* > a maje sté continuerait à être employée à payer 
ses dé|>erises civiles, et que lui ôter cette source «h* revenu, sans son assentiment ou 
sans pourvoir à y substituer un équivalent, s«*rait une violation de ce qu’elle consi­
déré avec raison comme un engagement ou promesse «h* la part «le la couronne.

Il n est pas a not re con naissa nee que sa majesté puisse en aucune manière donner 
a la province un equivalent a même quchpn* autre de ses revenus, de manière* à sup­
pléer au déficit «pii proviendrait de ce changement de la tenure des terres des seigneu­
ries eu cell** de franc et commun soccage ; et >i on doit créer dans la province quelque 
source de revenu pour être* ainsi employé, ce doit être par un acte législatif; et le 
consentement de la province* a une abolition du droit de quint ne saurait être cons 
tate que par un tel acte ou par une adresse des deux chambres à sa majesté, à eet'e 
fin. Nous pensons donc cjue, quoique sa ni ijcsté n*' soit pas, en point «h* loi, ernpê- 
chée par le message le lord Dorchester (le changer la tenure des terres, cependant, 
un tel changement de tenure sans le consentement de la législature provinciale ex­
prime «le la manière qui vient «I être mentionnée, ou sans pourvoir a un * qui valent, 
serait une violation de la promesse faite par h* gouvernement dans ce message ; et 
nous pensons que sous ce point de vue, sa majesté, sans tel consentement ou tel 
équivalent, u a pus lu faculté de changer ainsi la tenure des terres.

Nous avons, etc.,

(Signé,)
(.'ointe Bathurst.

S. SIIK PU K KD, 
K. GIFFORD.

«
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(Copie.)
Bureau colonial, dowmm, strut,

dl août 1822,
Milord, Lord Bathurst ayant, lorsque le hill du Canada fut pris en eonsidéra- 

hon, profité de l’empressement que le juge en c hef Monk a montré en toute occasion 
a soumettre* tous les rense ignements et toutes les observations que sa position offi­
cielle et sa longue résidence dans la colonie h- mettent en état de fournir, m'a requis 
de transmettre pour la considération de votre* seigneurie les observations et sugges­
tions ci-incluses, relativement au moyen de mettre à effet quelques-unes des c lause s 
de l’acte récemment pas>é, particulièrement celles qui se rapportent au changement 
de la présente tenure féodale en celle de franc et commun soc«\i"e

O *

J’ai, etc.,

Le comte de Dalhousie,
etc., etc., etc.

(Signé,) K. WIl.MOT

Extrait d’une lettre de M. le juge en chef Monk à Kobt. VViimot, éenver en date 
de juillet 1822. J

L< c hungement de 11 prc‘sc*nte tenure féodale eu celle de commun soc*cag<* ” 
s 1 29. i ette si lion de l’acte qui déclare h- pouvoii du . >i t ^ige l’il *K>it 

communique des instructions particulières au gouverneur, prescrivant ir* divers 
jiotivtiir a effe t. C’est par les moyen* qu’ou emploiera que les 

les avantages recevront plus ou moins dYlficacité. La latitude qui 
crée une dette de responsabilité est souvent une p uible faveur, bien qu’en déchar­
geant le gouverneur jusqu’à un certain point de cette rcsponsabilit , en lui indiquant 
les mesures qui serai» nt nécc»air«*s pour remplir les intentions du gouvernement la 
marche qu’on lui indique devrait le conduire* à la conclusion évidente qu’elles

l’engager a ref user

modes de mettre ce 
intentions et

sont correctes, ou au moins lui donner une certaine force pour 
une ob dssance cju’cn ne pouvait évidemment avoir eu en vue.”

“ ,*':l • ,'!1 1 simplement le pouvoir décl iratoire du roi .1 cou crtir la tenon
d’un fu t que le seigneur pourrait v ndre*. D’apres la loi des le is, il pouvait vendre 
seulement h* fief intier. La conversion ne* pouvait donc >e faire que j>our toute ré- 
tendue d’un fief. C’est par la concession en ve rtu d’une remise ou ce ssion, que la 
conversion peut être effectuée ; et quoique la concession puisse* « tendre cette con­
version sur tout le fief, cependant cette opération ne pourra avoir le u «lu’aux condi­
tions suivantes :

y Kn par le seigneur payant le droit ch* quint, ou la somme considérée comme 
due équitablement au roi.

2**’ Lu par le censitaire payant sa commutât ion au seigneur pour les cens et 
rentes, et

«i Lu par h * ce nsi ta in s payant les droits de la couronne lors de cette conver­
sion par le seigneur.

Les instructions ont nécessairement en vue d’embrasser le sujet dans toutes ses 
parties, d’une manière assez claire pour qu’on puisse agir avec connaissance p0 
caiiM-. Cependant, si on le pigeait convenable dans un. matière affrétant de 
si gran Is intérêts et accompagnée de difficultés évidentes, on jM.urrait exiger que le 
gouverneur, sur toute demande pour « meessiou, ne “ ,-c-order au seigneur avant 
d avoir lait son rapport sur le sujet général; et qu’il fit les remarques qui ten­
draient a exposer les objec tions, et faire disparaître les doutes et difficultés oui ne 
sont pas actuellement prévus.” * ‘

Quoique par rapport aux conditions auxquelles devront e:r«* faites les eonee*. 
sion> on suggère trois modes de commutation, il ne serait nécessaire de fane i fJ011(

90
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d’auoun dVux com me regie générale <|iii devrait servir de guide à l’égard de toutes 
le« eoneessious <jui pourraient être faites, bien que la chow fût désirable. Des

On obtiendra 
quoique peut-être

seigneurs peuvent trouver un de ces modes préférable aux autre*.
1 objet <|ii on a en vue avec n’importe lequel de ces trois modes, quoii 
avec plus ou moins d’avantage, suivant celui qu’on adoptera ; et >i l’on* jugeait 
nécessaire d’adopter quelque mesure § ' aire relativement aux facilités dExe­
cution qui pourraient être suggérées par le gouverneur, ou aux obstacles qui seraient 
remarqués et qui n’auraient pas été prévus, on pourrait exiger qu’il lit avant tout 
rapport sur le sujet. De cette manière on ne pourrait, dans le cas ou l’on aurait des 
doutes relativement aux mesures projetées, donner pour raison qu’on avait reçu des 
instruction* abs nues qui devaient servir «le règles do conduite.”

(Copie.)

Mua

Downing Stkect,
Août 182 o.

.OKI), -J’ai l’honneur do vous envoyer ci-inclus, pour étr«* examiné par votre 
seigneurie, un acte passe dans la dernière session, pour pourvoir à IVvlinclion des 
servitudes tcodules dans la province du lias-Canada, et j'ai surtout à ap|>eler l al- 
tenfion de votre seigneurie sur la première clause de Pacte par lequel sa majesté a 
1<* pouvoir, en vertu d’instruction* qui seront communiquées au gouverneur de cette 
province, par {’entremise du secrétaire d’état, d’établir les termes et conditions 

‘ i ' •' • î ' • : lu ' ommut xt ion des droits 1 -«I tux de la couronne doit étr< op< ri « ».
J ai aussi 1 lionmmr d’envoyer ci-joint, pour l’information de votre seigneurie, 

^ ^ .uiatinn «*tablissant le> conditions d’apre* lesquelles celte «ominu-
tatioii sera efleetu e, et j’ai a donner à votre excellence les instructions pour faire 
publier celte proclamation dans toute lu province, delà manière qu'elle jugera la 
plus propre a lui donner la plus grande publicité possible.

Vous remarquerez qu’il est convenu d’accepter des seigneurs, comme prix de 
commutation, cinq pour cent sur la valeur de la seigneurie, et dans le cas où le sei­
gneur et le gouvernement local ne pourraient pas s’aceordei relativement à lu valeur 
de tonte la seigneurie, on propose il * • laisser cette question a la décision d’ex|x*rts. 
t e prix |M>urrait bien ne pas être un entier équivalent pour les droits de la cou­
ronne ; mais votre seigneurie comprendra fut ilement qu’en conseillant au roi d’ac- 
ccpter «les conditions qui dans un sens pourraient paraître défavorables, mon objet 
a été d’eneourag r !«-*' seigneurs à effectuer dans la tenure seigneuriale un change­
ment dont on peut espérer d«* si grands avantages.

Si eepen huit votre seigneurie, tout en reconnaissant les intentions libérales du 
gou\crneiiicut <l< si majesté, désapprouvait les resolutions proposées, elle voudrait 
bien sans peite «!<• temps me communiquer ses objections, et dans ce cas votre sei- 
gneurie se consul, remit autorisée a retirer la proclamation 

Si, au conirair*
i proc

voyait aucune objection dans la substance
«ce

voire seigneurie ne _ ____ __
de la proclamation, vous pourri / y taire, sans en rt iércr d»’ nouveau a moi, tel eliaii- 
geincnt dans sa forme et teneur que vous ou le procureur général de la province 
pourrez juger convenable.

J’ai riionncur, etc.,

Lient -général,
Comte «le Dalhousie, G. C. IL 

etc., ect., etc.,

(Signé,) HATHURST

^050
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( Copie. )
No. 27.

Qi i une, 1 i) juin IhiG.

Milord,—J’ai l’honneur (l’informer votre s<*ii*m urie qu’en conséquence des 
instructions contenues dans la dépêche de voir seign ni rie, relativement aux mesures 
ii prendre par le gouvernement provincial pour mettre a effet les actes concernant 
le chaudement de tenure des terres seigneuriales, j’ai, de l’avis du conseil exécutif, 
émané la proclamation dont votre seigneurie m’a transmis un projet en faisant dans 
la forme les changements u •cessaires, et en y ajoutant lu clause requérant les j>er- 
sonm s (pii voudraient profiter des conditions offertes par la proi lamation, d’établir 
qu’elles ont acquitte envers sa majesté tous arrérages de droits féodaux.

Plusieurs demandes me sont maintenant parvenues pour commutation de tenure 
de maisons et de lots a Québec, mais il s’écoulera probablement un temps considéra­
ble avant que les proprietaires de seigneuries ne se présentent pour profiter du béné- 
fire de cette mesure. Je n’ai aucun doute que la libéralité des conditions de commuta­
tion établies entre la couronne et le seigneur ne soit généralement appréciée, maisje 
erois qu’il est de mon devoir de déclarer à votre seigneurie que des j>ersonnes bien au 
lait de la question m’ont représenté (pie son* ee rapport, la libéralité de la couronne 
peut d’elle-même empêcher indirectement les seigneurs de demander un changement 
de tenure,et frustrer par là l’accomplissement des vues du gouvernement de sa majesté, 
*■ " il ' si dit que, comme l’acte dernièrement passé force h» -»• i - *i nr qui aura of terni 
(/r ta couronne une commutation de sa tenure, à accorder la même commutation a son 
vassal, moyennant h* paiement d’une indemnité fixée par experts ou arbitres, et 
comme l’un au moins de ces experts (celui qui doit être nommé par le vassal) sera 
nécessairement de cette classe de gens intérêts s à tenir h* prix d’indemaité aussi 
lias (pie possible, le seigneur sera détourné de recourir à un arbitrage dans lequel 
les conditions infiniment taeiles et avantageuses à lui déjà accordées par la couronne, 
seraient prises comme le taux de l’indemnité qu’il devrait recevoir lui-même de soi! 
vassal.

Le point de vue sous lequel je viens d’envisager ce sujet ne m’a été suggéré 
qu’apres la publication de la proclamation, et je le soumets maintenant à la consi­
dération et à la décision de votre seigneurie.

Je jK'nse qu’il est juste aussi d’informer votre seigneurie que, quoique d’après la re 
command at ion du conseil exécutif, j’aie adopté a l’égard des maisons de ville le même 
tau x cl indemnité qui est établi par la proclamation pour les terres des seigneuries à la 
campagne, et (pie j’aie, en conséquence, agi d’après cette recommandation dans les 
cris de demandes maintenant pendantes pour commutation de tenure de maisons dans 
Quebec, je m<* -uis abstenu d’émaner aucune proclamation sur le sujet, en conséquen­
ce de la suggestion qui m’a été faite par diverses personnes, que dans de partais 
cas, une aussi faible indemnité est de la part de la couronne un îerifiee qui n’est pas 
necessaire au succès de la mesure, et qu’elle devrait être fixée a un taux infiniment 
sup rieur a celui qui a été fixé pour les changements de tenure des terres seigneu­
riales, en autant que les maisons et les propriétés,dans le> villes, changent plus sou­
vent de propriétaires que de simples propriétés foncières dans les campagnes, et que 
1 abandon des arrérages féwlaux est encore un plus grand sacrifice dans le premier 
Que <f ms le dernier c is. Ne < roj int pas qu’il soit de l’intention de votre seig icurie 
(l’abandonner des avantages maintenant acquis à la couronne d’une maniéré plus 
étendue qu’il n’est nécessaire |xmr encourager les propriétaires à profiter des avan­
tages qui leur sont offerts, je prie votre seigneurie de m’honorer de vus instructions 
sur le point que j’ai dernièrement mentionné.

J’ai l’honneur, etc.,

Le comte Hathurst,
etc., etc., etc.

(Signé,) 0ALII0US1E.

f
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(Copie.)
No. 31.

QuIbkc, 19 juin 1826.
Milord,—Conformément à une adresse de la chambre d’assemblée, dans sa 

dernière session, j’ai l’honneur de transmettre ci-inclus à voire seigneurie, son 
adresse à sa rnajeste, relativement aux actes du parlement impérial, 3 Ceo. IV, chap. 
119, et (i Ceo. IV, chap. 50, pourvoyant à l’extinetion de la tenure féodale et’uutres 
matières inft n s sa nt cette prov ince, aussi, son adresse à sa maj< té, relative à 1\ 
ration des actes passés dans la dernière session du parlement impérial, pour régler 
le commerce colonial ;—aussi, son adresse à sa majesté, relativement à son droit 
d’appropriation et de disposition des revenus provenant de la I |< Geo. JM, chap. 88, 
lesquelles adresses on demande humblement qu’elles soient déposées au pied du trône!

Le comte Hathnrst., 
etc., etc., etc.

J’ai l’honneur, etc.,
(Signé,) DALIIOUSIE.

(Copie.)
Downing Stklkt, 31 août 1826.

M y lord,— J’ai l’hoini 'ur d’accuser réception de la dépêche de votre seigneurie 
du 19 juin dernier, demandant des instructions relatives au taux d’indemnité qui 
doit être paye a la couronne sur le changement de tenure de maisons, etc., duns les 
villes, et exposant qu’il a été ri pré: i nié a votre seigneurie qu’il serait convenable 
de fixer un taux infiniment plus haut que celui exigé pour commutation de la te­
nure îles terres seigneuriales. J'ai a informer votre seigneurie, en répou>c, que je 
suis décidément d’opinion qu'il de\ ut être établi un plus haut taux relativement a 
la commutation de Ja tenure des maisons, et qu’en doublant le montant fixé par la 
proclamation relative aux terres seigneuriales dans les campagnes, ce ne serait 
qu’une charge .nodi rte sur les propriétaires de maisons qui peuvent profiter de celle 
mesure.

J'ai l’honneur, etc.,

Lieut.-général
comte de Dalhousie,G. ('. 11. 

etc., etc., etc.

(Sign(-,) HATH! UST.

(Copie.)
Downing Strkkt,

30 octobre 1820.
Milord,—Dans la vue de mettre à effet les dispositions des actes du parlement 

(3 Geo. IV, chap. I 15, et 6 Geo. IV, chap.—*) qui ont pour objet l’entière extinction 
de la tenure féodale en Canada, j’ai à informer votre seigneurie que c* fois 
qu’il sera nécessaire de concéder quelque étendue de terres incultes et inoccupées, 
comprimes ou supposées être comprises iI itih les limites des seigneuries en la posses­
sion de la couronne, votre seigneurie ordonnera que les patentes transmettant le droit 
de propriété à la terre ainsi eoneédi e déclarent expressément que cette terre devra 
être possédée sous la tenure de franc et commun soc cage, sujette seulement 

•
aux
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réserves de mines, minéraux, bois, etc., semblables à celles tjiii se trouvent dans de» 
patentes de terres incultes, dans les townships de la province.

Lieut -général,
Comte de Dalhousie, 

<L C. IL, etc.

J’ai, etc.,
(Signé,) BATI1LRST.

(Copie.) 
No. (b

Qi f bec, 19 décembre 1830.

Sir,— Le commissaire des terres de la couronne dn^ le ILis-Canada m’ayant 
représenté qu’en offrant en vente certaines terres, la propriété de la couronne, d 
serait extrêmement désirable d’accorder a ceux qui désirent devenir acquéreurs, le 
choix de les acquérir, soit sous la tenure seigneuriale, soit sous celle de franc et 
commun soccage, comme ils le jugeraient convenable, et n’étant pas certain jusqu'à 
quel point s’étend mon autorité à ce sujet, relativement aux actes du parlement 
impérial (3 (Jeo. IV, eliap. 119, sec. 31 et 32, et C (ieo. IV, chap .VJ) j’ai fait réfé­
rer la question au procureur g néral de cette province pour avoir son opinion, et j’ai 
maintenant l’honneur de vous transmettre copie de son rapport.

Il parait par ce r ipp >rt que mi le» acte» en questi i
ce point, ils prouvent au moins que la § ' \ du parlement impérial est évidem­
ment de convertir la tenure seigneuriale sous laquelle sont pus* é| »•*. la plus gaude 
partie des terres de cette province, en la tenure de franc »t commun age , cl 
c’est sur ce point (pie je désire être honoré de vos instruction» |*>ur me guider dan» 
le cas où Pou ^’adresserait à moi pour aoqoérii sous la tenure seigneuriale, des 
terms actuellement la propriété de la couronne.

Je prendrai respectueusement I i liberté d’observer cpie la grande majorité des 
habitants du Bas-( inada possèdent leurs terres s is la tenure seign 
ils sont très attaches, et qu’eu leur niant le droit d’acqin rir des terres de la couronne 
sous cette tenure, on les exclut virtuellement du marché, lorsque les terri s de la cou­
ronne sont mises en vente.

Bien ne constate mieux le fait de cette prédilection dont je parle que le petit 
nombre de cas ou des canadiens-fruntciis ont demandé la commutation de leurs pro­
priétés, de la tenure seigneuriale en celle d • franc et commun soccage.

Le c as particulier qui fut, d’après mou ordre, r 1ère au procureur général n’était 
pas le seul mol if (pii m’engageât a denun i r son opinion, carde semblable' deman­
des m’avaient déjà été adres* -es, et eu con*id rant la question en son entier, on in’a 
donn * a entendre (pie la permission d’acquérir des terres de la couronne sous la 
tenure seigneuriale, serait considérée comme un proc dé très-gracieux envers les 
canadiens d’origine français*. Dam cette circonstance je (bu,îanderai respectueuse* 
meut qu * l’on m’aceorife l’autorité n'cessaire pour offrir à ceux qui poui raie ni dé­
sirer devenir acquereur» de* terres (Je la couronne, l’option de les acquérir, soit sous la 
tenure seigneuriale, soit sous celle de franc et commun soccage, suivant qu’ils juge­
ront convenable.

Le très-honorable sirfJcorge Murray, 
(». ('. IL, etc., etc., etc.

J’ai, etc.,
AV LM Lit.
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(Copie.)
Su. M.

Dow.m.vü Stheet

Mii.okii,—J’ai l’Iionneur d'accuser la réception d«. I. r. . i 13 mar* "«I. 
en claie du I!) décembre dernier exposant i • lt peche de votre seigneurie 
corder aux personnes désirant acheter des «erres I V , x r''n"'ln,'nl désirable d’ue- l’ac(|uisiii(u! sud sous ,a , enure XXï Z X

entre, eu.n.ur elles jugèrent convenable, et qu’ayant des doutes sur IV.e , """
£ë"jï/! 7>X P*":'1 (,{4'X'u,
pour avoir son opinion, lequel avait lait rapport lu'ie* les vi'iit!.'"'i ,,r'a'"rt‘ur b'éuéral 
sons la tenure de lrane et commun soc o c 1 . devaient être faites
cune autre tenure. ' mKLU*' ct ""n 80,18 tenure seigneuriale ni au-

-m-y r- *»* «....... . B.
liel et seigneurie, et <|u’..n ne pourrait reue lier à'œ m , a t .'cnV,' ' riVl .Vu.r jt‘ 1 *r< " * " ° '
instruction mi’il serait au pouvoir de sa , . p • * , lue 1 ''“tonte par aucune
lucllcuifni .levant le parle ma ^oiÛu' U. £ T * ( , k‘ W» est ac-
eas actuel, donnerait! s’il “mü ' T ' '■ 'M,UrVl,i! ‘^eetenien. au
les droits de succession, d’aliénation’ et des terres i„ '^"eîr’etde ll‘,<iJi*i‘'| ^ '"'J1" 
par la toutes les objections peu, avoir a la tenure soccamV, .• auxnu'll™''0
d.nt probablement attribuer son impopularité. Si au n.oveii'’,le èe ,li 1 ^ °n
|>eut réussir a taire adopter au peuple; le chaic'eiiicnt „ro,'! d dispositions ou 
pas, puis.,,,., b, terres de la province se mDr" fa,t, un
(tuen,-S absurde*,;, préjudu iable,de la tenure seigneuriale ct.i, s'iTd ***'!*' 
et (ralteuation „u, seules rendent la,....... socca^cic ina^a^^X^I

J'ui, etc.,
Lieutenant-général (Si-né,) G0DE1UCH.

Lord Ay liner, C. C. |{.,
etc., etc., etc.

(Copie)
No. .>7.

V ., . Québec, 7 avril 1831.
-n,..t-ü'Sr ;'L ;:rSsd;i'i"du,iv,r-..formé.
........t * - -i- œSüdte z ;!Xt'c.:;z;,runc

. . .   «'*  w*i«M» d., ;;;5s;r k- j~x —«
deux^mù.^rhriéïisiar'nlbmi'X t'T"" que I,,

les net en,,.:,/,;: rt‘X Tn,de.......... .. bie» différentes à
eonuiie un motif de plus pour’ l’in-t i 11 it i. »n daiis'c,'.', l',ul l*'''t-etre et reconsidérée 
de r. viser toutes les lois lr;u,e,i'l! ; r •’ *>.!8 (l '""""'««ion chargée
I,, .. |, ■ «tues, maintenant en force dansbeau......... l’incertitude ' sur plusieurs ZI „« I ^“'"l' T": V™ cible
ix,ur les intérêts des particuliers, en conséquence de l’étÏ aÆdïs,£s;,,,1M,r,a,,cc

J’ai, etc.,
I/î très-honorable, (Signe,) AV LMEH.

I.oril vicomte Goderich, et., etc., etc.
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Downing Sthklt,
l.oarnu»:*, 17 mat 1831.

M i l< >rd,—Je mi is (
gneurie copie d’un mémoire qui a été adreW* par !<• Dr. Mill?* relativement à une 
propriété qu’il possède dan?* la seigneurie cb* S i i !<♦ r v , appartenant autrefois au ci- 
<i* . ml ordre <!■ ■ . • ! . rrimuei
seigneuriale en c elle d* liane et commun soe* ms*-.

I ord Gode ri h ne < roit p 
Dr. Mill
lïl , . * pr ie r vot re se igné u rie de lae i I i Ie i Fol et que le Dr. M i - t e n v ue,
dans Je cas ou vous seriez d’opinion que sa demande pourrait lui être ne. -ordre sans 
qu’il en résultat d'inconvénient.

J’ai, ete.,
(Signé,) It. VV. Il AV.

Lieutenant-général,
Lord Aylmer, C. C. B.

etc., etc., etc.

(Copie.)

(Copie.)

Au très-honorable lonl (JixJericli, rtc., etc., ete.

I ré v é re i xi Dr. M i 1 )
Kxpose très-respectueusement :

Que votre pétitionnaire étant propriétaire d’un petit bien-fond'* dans la * igneu- 
ric de Sillery, appartenant i u t re 1 o i - - r e s sa e u
18JH au gouvernement exécutif de la prov in*. pour obtenir un eliarigenient de
tenure.

Que la demande de voire pétitionnaire « tait boni e sur la * luus* relative .1 la 
tenure dans l’acte de commerce «lu t'auada, par laquelle toute |>er'«mnc p« »«•«%. dant 
des terres de la couronne en censive, a droit d'obtenir de la * ouroniie une dée barge 
et commutation de toutes 1* ^ charge’s féodales, <rn payant a la couronne une indem- 
nité,) et d’obtenir une concession m ëoccaçe.

Que votre pétitionnaire ne tut dime pas peu surpris de la question soulever dans 
le rapport du conseil, du 5 septembre ÎHiH hint eopie est * i-joinïe), rapport qui, 
comme votre* seigneurie ru* peut manquer de i’ajieri evoir, tout en *1 savouant l’in­
tention d’agir en opposition aux vues du gouvernement tb* sa majesté, |H»urun ehan- 
gement de tenure cb*s biens des jésuite*, suggère cejKuid ant *b > oguinenl- plau­
sibles contre tout tel changement, mais seub'inent elans |e but d'obtenir unr rjLfdmi- 
tion d’une dépêche, dans laquelle les intentions du gouvernement sont exprimée* 
assez clairement.

La prière de votre pétitionnaire e* qu’il
nient exécutif de la province, a l’efbt qu’il soit fierini» dYllerlm r une commuta- 
tion de tenure des terres possédées d ms les seigneuries des biens des j* '•uit**-.

Ht votre pétitionnaire, par inclination comme par devoir, ne e»i a de prier.

(Signé,) T. L. MILLS, D. T.
Km Slouue, \o. 50,

7 Avril IHjL
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i>rr ^ n rr1’rn ,h,e ,l"5 srp,cm-
la seigneurie de Sill-tv, formant partie de,‘ bi 1 ” ** ",,WII,1IUM Par luidana 
«oient concédée, n„ franc et coimnun dl'^"<k*va"‘ «*-<Ire des ji•■uiteis lui
gouverneur en chef en conseil, (i septembre l.^s A, P ‘ ,,ar excellence le

“ 11 ;t,i com i lé (iiTii ,rUI1 „r... 7‘ * , 1# ,
ronn.' que les biens des jésuite» continuent . r 'lV'"1,a"l' l,0,,r les intérêts de la cou-

“ Il y a l.euneoup de eûmdü’üs ! ! ,r ^ “i T" h‘ ,Knnnt 'c-lalc.
Ir.tue et commun socea"e et edMiiiie ' 1 r! .1 I.* tenure en roture .1 celle de
la provin-e , dans 1*7* ’mdu»dWa ''T''""? «le, seigneurie» de
l>ar la suite, ,1 parait très-probable q„e la’ .en,,'Ie ,e?TmP d’aUlr'‘,‘ ‘cl'Meu,Iront 
seigneuries »,ra généralement convertie av , î ' rres concédées dans le, 
soecage, et alors les canadiens (|l,i demanderont C'‘11? ,Ie fra,,c et commun
wîi^aeurii'H «Ibien» <|,.s fauiul M.ronf , <J(‘S ;:1o,l0‘'H!>,üfi« <te terre» dan» le»
moyen les revenu, de» biens des iésuile» seront ni,?’’ ‘‘ï c‘,r,ain au*«' que par ce
ee.pie les terres,pii restent a établir dan» ce» . diateinent augmenté»,par-
. • b <'t si le» canadien, ne son. pas “e »>"' I™*1® <a '«cilleure

leur atm.cnne tenure, elles seront le', denm-r^éb'blms ^ '**' ^ aMache,ne*'‘“ 
ni» nullement de l’intention du comité d’élever !•■ m ' 1 

vues qt.e peut entretenir le gouvernement de sa >ie i v .1 . r“ °l,lM,!,a,on aux 
lions de tenures dans les sei-menri •, .1., .... ‘ \ '.c relativement aux commuta-
»i l’ njoii-tiou contenue dans la dépêche de lord'lY u ’ S°'I Lsl «le constater
1U frie seule,,,,........ e eoncessiZ fit , ,i "7'’ "" ^ <‘" 30 «**»
aux seigicmrie» du ci-devant ordre ,| s jésuite , x° ‘ 'r‘?C co"m"' »’c‘endant
1 egard .les terres d -jA concédée» dan» i.;, ’ ■ ,il «'««natation de tenure a
future», et a celle fin les observations „ui or '- ï l !“’* b“‘" qu’aux ce cessions

, “là. conséquent le ,,33?^ Tt* "'•‘l*’ctueu,eme„t soumise», 
ultcrinircs relutivcmcnt à cvttc* indc \ Uin * V,n< nt cl,l#! *°ut0s démarches 
du ministre de sa majesté pour le dmirte.,, ■SU.',|,', ,U U,'i' ce que le plaisir
égard.” J 1 “ '* «1«* colonie», soit connu à cet

(Certifié,)
(Signé,) UKOIMiK II. UVL.WD.

ù M. lu wcr.'iuirti

“ At I C l)ES TENL-KKS 1)1/ CANADA.”
ment (le sa majesté, avanule le lecomumnder 'i'iif e'"l ' Par ,c gouvertie-
nal. Je prendrai donc seulement la libclé d’ b’“•■’« cratmn du parlementtimpé- 
l’cu lant 111 temps considérable les e/léis de !’• 1 . ru‘r'I11 a>!'tU été en opération
IH.iut, qui s’accroît i„évilabiei",!,n|!*cbao!n. ! ‘*cle di s tenures son. devenus à un 
«les habitants de la provide t runs r ZY 7'’ i"’1 ? *U* »«**«• «’• aux allaires 
con, qie uce nécessaire d’user d'un, or,, 1 ' rr<>1 d'' propriété, et qu’il sera en 
d’en iiiociilier le» disposition*!'” KrU"dl' ,,rU'lL‘,,ce essayant’d’en changer ou

(Copie.)
No. IIC.

Hôtel m; gouvernement,
... <) uf. eue, g g octobre 1851.

Iti.ofm,—J ai l’honneur de vous transmettre ave.. I- . -
KW -r *»•

e'~"‘ - » .... . ;.as£ïis;:
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in Victoria*. -ce (1.1.) A. isj>

impérial It* rappel <1<* certaines disposâtions* des actes du commerce et les tenures» du 
Canada relativement aux terre» tenues a titre de tie! dan» le Has-l anada.

J. Je me llatle que je pourrai dan* |>eu tie jours communiquer à votre seigneurie 
un rapport sur It.* sujet de cette adresse.

J’ai, etc*.,
(Signé,) ELGIN » r KINCARDINE.

Le très-honorable comte Grey, 
etc., etc., etc.

(Copie.)
Nu. 9.

Dow X IN Ci STftEKT,
(i avril 185J.

Milord, J’ai eu l’honneur de mettre de yant I : mil 1’ - Iresse ti ii su se <1 ids
»tre dépèt f\<>. | |i;. du 22........ re d nier, |

tlu Canada, demandant le rappel de certaine^ parties des n ies impériaux .î Geo. I, 
chap. 119, et 6 G» l • • | 59 Mon pr«-I « • sueur lord < ••■* v av lit ditft rt de a’oc- 
cuper activement d»* ce sujet jusqu’à l’arrivée tin i apport tie M le prix tir» ur général 
Drummond, (jui m’e-î maintenant parvenu avec votre dépêche, N*». JO, du » ultimo.

2. Le gouvernement de sa majesté* ne manq 
tiou au sujet de cette adresse; mais dans l’etat actuel des alla ire-* publiant", d est 
hors de moi» pouvoir d’entreprendre de proposer au parlement l’abrogation de ce» 
actes durant la présente session.

Il vous plaira donc faire connaître à l’assemblée législative la réponse d»* sa ma­
jesté à celte adresse, tel que mentionné ci-dessus.

J’ai, etc.,
(Signé,) JOHN S. I\U KING iON.

Le Irés-lionornble
Comte d’KIgin et Kincardine, 

etc., etc., etc.

(Copie.)
No. JO.

llÙTEI. DU GoUVi:K*EMt:%T,

kmet, 5 mura 1852.
Mil rd, J’ai l’honneur di >u» t

tiou que j’ai name de M. le procureur général Drummond, *ur h* sujet de l’adr» >se 
de l’assemblée législative, du 29 août dernier, transmise dans ma d» pc< he No. IIU, 
du II octobre, demandant le rappel de certaines parties de.*» acte** impériaux J Geo. 
|V', chap. 119, et t> Geo. IV , chap. 59.

I. Les dispositions des actes ei-de**>us mentionne-», auxquelles Padn -*»• de l’as­
semblée se rapporte, ont été le sujet de plaintes réitérées de la part de la branche 
populaire de la législature locale, jhmir la raison principalement qu’elles la\oriviient 
le seigneur d’une manière indue, et au préjudice du droit que celui qui désir» s’établir 
avait sous l’ancienne tenure, de demander la concession d»* terres seitmt tiriulcs en 
payant les cens et rentes et redevances ordinaires ; et aussi, parce que le sujet étant 
d’un intérêt purement local et provincial, |c parlement impérial n’utirail pas du 
intervenir pour régler la question. Il est aussi a remarquer que le nombre des de­
mandes pour commutation, qui ont été laites en vertu de ce» actes, a été très-limité.

J’ai, etc.,

Le très-honorable
Comte Grey.

(S g ié,) ELGIN ».i KINCARDINE.
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Sur I’.drcss. 'I'- I’a • e.ubl c | ^islalivi- du o.j a„|jt«•'•rl iiiii's h n-ii,. ,i,.. , , 7 '......-MHii 1H.ÎI, demandant le rappel de, ; IV,. ». ll9,L.teGco.l^,d.up
(.k.K * tJu uo;iiint*rc« et de> tenures du Canada.) 1

Departement e.v loi de la coukowk,
Qt c iiEC, 2ü jytrier 1H52.

In.., lü1TïT HVC(* hi.Pf7en,c l’information de «on excel-
cl.1 IJ..^-C?âfiù<VV n! VM, 1111 î..^1!V Xtra,t'*.- ‘ H ‘I.' I:, chambre d’asseinblée
sur” ,i,u‘il X,1 ; !r ' *'M>rmees ,,ar ce corps et les me-

L’objet île' I’adrcs... r,'ja,Jvcmcnt l’aete des tenures du Canada,
favorable des aiitorit/s inn»'-re* I**‘ In;|l,n,en:int soumettre à la considération 
des icJi» . .. • < **>»< >l seulement d’obtenir l’abrogation de ces clauses

'■•'•■li.,,... renie annuelle . a donnant iVlaculi^anv^ .l,! l,au'",,nt d’u"«

......
rtl1

........1:1 libcrtr *?« «*»*«■«■ ie **«.

.périr...si iel' , , ,:r,,!!‘TTir,'s '!"• M«n»«é» 1-n 1835 pour «’en-
tin,. opinion fa "K f" Z"**6 !" d'.n, Ic.piel
vants • •• l , s dispositions est énoncée dans les terme» sui-
ent<•,.t,*.f,,' 1C p'.^‘J,";Jre\,«P'il7-r < 1"*uf*‘-‘,ô 1 ‘l“’<» leurra s’établir une meilleure 

objection de b. part de | , ' M'"'erne.ne.il provincial, il n’y aura aucune
graduellement*liCtcrrcs di's droit! et M'rvieesT'r .* al1* I- »>..« de décharger
toiie iMior le seigneur ... , m > b*odaux, sinon d une maniéré obi ma­
sure de ce ize ii reiser a mWe lMr r,,>,l.vt,|,l*nn il l’amiable : et aussitôt qu’une nie- 
■lion l’acte d. s tenure! d - IS >5 . ’lë !7 * dire «1»® duns notre opi-
rapportent aux. tenures, déviaient étre d.môés" ,' n •T ‘ dc ,8''><j‘»se
de celle abrogation «iue fou- titre v 2/' toutefois comme conditiondes-btsaetereontnu^rnin^^rTali^T °............. °" **“'»

dentes dé 7 L Vtt." I ,5> ‘ ^.‘I' *> -<-< t. JO, page 03. Voyez aussi les sections précé-
prov'^r;;:.":!:'!:;:;: !s:nr1dé.d™m!ibM,",il ^r ie

;

..................... .....  ‘f** I........ . d« Ion» 1. - aiitr.

.ruetmns de UrCbrin^uun^alre^ *'" T}''™ *.*“ ^ *»
fcLSSfi? ""....... 10 *

" ‘n ' 5 d,swu»»“»«» t ,,,re le gouvernement exéeutü et lu chambre
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réassemblée générale, je veux parler des tenures sous lesquelles ><>nt possédé» s le» 
terres dans la province du Ha^d anada. Il a existé de grandes tlill'. i**n es d’npi- 
llion, non seulement à l’égard des conséquences légales de la tenure soccagere dans 
cette province, tuais aussi a l’égard des avantages comparatifs de I i tenure en fief et 
seigneurie ou en soc-cage, et la question s’est élevée tie savoir si ces difficultés 
seraient plus convenablement réglées par des actes parlementaires que par des sta­
tuts provinciaux. Convaincu qu’il était plus convenable de rét rer ie tout a la lé­
gislature provinciale, lord H• jk>ii lit entrer ce principe dans un acte pas-é »-u |h;J|. 
Il a té pr tendu depuis que le i uig ige de t
explicite ptmr elléeluer l’intention réelle de son auteur, et on a fait de fortt s instances 
auprès du gouvernement de sa ma;esté pour lYng «fr**r a recommander au parlement 
impérial l’abrogation de l’acte des tenures du C anada de |H25.

u En somme, je suis bien convaincu que la législature impérial*- adoptera toute 
mesure qui lui sera distinctement recommwuU t jtar la legislature du llus-l'aiutdti. 
Kaire un pas de plus, -i ce n’est à l’instance <h- < -tte ! "Mature et t > • la parfaite 
assurance d’obtenir son approbation, serait dédaigner toutes les leçons qu’on peut 
tirer de l’expérience du passé/’

(Signé,) LEWIS T. DHl MMONI),
l’nx:. Gén. H. C.

List K dks Skionkl uiks dont la tenure a été commué»-, en vertu is < 1 i - j. Minus du 
statut impérial 0 (Jeu. I, chap. 5îh

■ ........... . ........ ... .........-.- " .........— ~ ........... ■- -------- - 1 --------- ■ ■?
Nom de la seigneurie. ! Late.

8te. Anne de la K» rade...................  |*iS décembre, IHIW .
lleauharnois............................................................................................... |l«> mars, 1*33.
Lothinière.............................................................................................. -1 décembre, 1*33.
Madawaskt et Témi^eouata.................................. .......................... 5décembre, 1*3*.
Mont Louia................... .... •' juin, 1
lYrthuis ............. ................ ................... ... — 7 uvril, 1*41.
Kivit re de la Magdeleine......— # .............................. H mars, 1*4’2.
Labos............................................... .................................... h mars, 1 - [g.
Anse du Grand Ktang..................................................   Il février, 1*1»*.

Québec, 20 février, IH52

(Signé,) THUS. AMIOT,
Dép. Régistruteur.

(Copie.)
Notes de» <Ié*lib'rations de la chambre d’as^ernblée du 11as-('unuda, et extraits de 

ses journaux, eoneernnnt l’acte des tenures du Canada.
L’acte irnpt rial de la 3e Geo. IV ( h »p. 119, t nt ipp I “ l’a *»• <lu

du < inada,” \int a I > eonn lissanee d la I • tun < liait par une 
allusion à sa pupation, «pii se trouva dan» le discours du comte d» Uulhousie, à l’ou­
vert un* du parlement du lbis-(;mtda, le II juin er I.’ , dan* le-* ternes suivant» :

“ I n autre acte a aussi été passé |>oiir régler notre commerce avec le* Etats- 
Unis d’Amérique, et nos relations commerciales avec le II lut-Canadu, et |>ourvoir 
à un réglement d»*s difficultés subsistant entre I»*'* deux provinces, sans aucune al­
lusion aux deux clauses de l’acte (31 et 32), s|>éeitinnt le mode d’apres lequel jiour» 
rait s’elleetuer le changement de lu tenure seigneuriale.
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L'* 25 janvier 1823, mi exemplaire «lu dit acte fut mis devant h chambre d’as­
semblée, et le 15 lévrier suivant il fut uiiaiiimernent résolu par la chambre sur 
motion de M. Stuart, secondé par M. Cuvillier, que le dit acte serait pii* en consi­
deration dans un comité de toute la chambre, le mercredi suivant, i 19 févric

19 lévrier. Le comité siège et rapport** progrès.
21 lévrier. Le comité siege encore et rapporte progrès.
lî) mars. La chambre résout de prendre en sa plus sérieuse considération, de 

bonne heure, durant la session suivante, l’acte communément appelé “ l’acte du com­
merce du Canada.”

Dans la session suivante, la c hambre ayant d’abord siégé en comité général 
quatre lois sur la question du dit bill, Je

18 février. Il fut projxisé qu’une motion fut présentée au gouverneur en chef 
représentant :

u s b rres non concédées, tenues par les seigneurs en fief, en cette pro-
\iueo, sont tenues par eux sujettes a être concédées ch* nouveau à toute personne le 
«l 'iiiiin.laiil >1 aViifîiigeiini à l. s l'iaMir, M ulcincnt aux r<<levum,<» et condi-
îions aeeoulumées ; *• t que c’est sur des concessions de ces terres que les cultivateurs

ditsdu sol eu celte province comptent pour l’établissement de leurs enfants, les di 
cultivateurs et leurs cnJuuts ayant un droit legitime d’obtenir ees concessions.”

“ (i,u* ,u«it arrangement <pii pourrait être fait en vertu de cet acte entre sa rna- 
je .tM et les propriétaires de ees terres incultes en li< fs et seigneurie*, priverait une 
tierce partie d’un droit légal qui est avantageux a l’individu, avantageux à la so­
ciété, **t garanti par les c apitulations de la colonie, et par un acte du parlement 
passé dans la quatorzième année* du règne de feu sa majesté George IIL, (1771.)

Q*b* ‘ 1 chain 1 re concevant qu il est de son devoir de maintenir, autant qu’il
depend d’elle, tous les droits de ses constituant**, représente humblement le sujet à 
son excellence, et prie que dans lotîtes conditions cpii pourront être imposées à 
tout seigneur qui remettra des te rres en vertu du dit acte pour obtenir une 
concession en franc et commun soc-cage, il soit imposé des conditions au dit sei­
gneur, i*n conformité au dit acte, qui puissent conserver entier le droit du sujet à une 
concession des dites terres incultes, aux redevances et conditions accoutumées.”

La considération de la motion remise* jusqu’au 21 février.
21 février. La motion ei-de*ssus perdu** par l’ajournement.
Meme jour. L uc* motion pour nommer un comité ch* sept pour rédiger un projet 

d’adresse demandant l'abrogation du dit ac te “ cm autant que I** dit acte c ontient des 
dispositions contraires aux droits * t aux intérêts de* cette province,” fut rejetée par 14 
contre 8. r

Au*>i, une autre motion pour la nomination d’un comité de sept “aux lins de 
s’enquérir clans et faire rapport des avantages ou désavantages résultant de l’exécu- 
n ’ 1 ! '• de la 3e Geo. IV, chap. 119, aux droits et intérêts constitutionnels de
cette province,” lut faite et remportée par 1 1 contre 13.

Point de rapport de* ce comité.
JS I,• vrie*r lsj|. L ordre* «lu jour du 18 courant, alors perdu par l’ajournement, 

est repri*, et l’adresse* proposée, alors unanimement i 1 b ée.
I murs. Son excellence communique à la chambre sa réponse à l’adresse.

Je porterai toute I attention possible au sujet de cette adresse lorsqu’un 
échange de* la tenure seigneuriale viendra sous ma considération.”

L acte des tenures du ( anada, G (î* o. I\ , chap. 59, fut passé par le parlement 
impérial le 12 juin 1825, et transmis à lord Dalhousie par une dépêche en date 
d’aout 1825, et une proclamation iixant les conditions auxquelles le> commutations 
seraient ellectuécs, tut publiée dans la (àaztUe de (Miebec par autorité, le 20 avril 
182G

Lu 1829, la législature du Has-Canada passa un acte, (chap. 77,) pour “ rendre 
valides les transports de terres et autres propriétés-immeubles tenues en franc et

ic

89



IG Victorlæ. Appendice (I. I.) A. 18Ô2.

commua soccage clans* la province du Bas-Canada, et pour d’autres tins y mention- 
nées,” lequel fut réservé à la sanction de sa majesté.

Avant cpie la sanction royale eut été donnée à ce bill, le parlement impérial 
passa un acte, (30 mars 1831,) intitulé : u Acte pour expliquer et amender les lois 
relatives aux terres tenues en franc et commun soccage, dans la province du 1 tas- 
Canada.” Cet acte fut publié dans la Gazette de Québec, du JJ septembre 1831.

Le 5 mars 1 M31, il fut résolu par la chambre d’assemblée de prendre en consi­
dération en comité général (le 9) l’expédience de s’adresser aux trois branches du 
parlement du Koyaume-L ui, pour demander la révocation ou l’amendement de la 
Ce Geo. IV, chap. 59.

9 mars. ) ^ ,, 4. , ,... > Consideration diueree.10 mars. )
24 mars. L’ordre repris.
La chambre en comité. Le président rapporte les résolutions suivantes :
1. Que l’introduction de la loi anglaise en certaines parties de cette province, 

par un acte du parlement impérial, (G Geo. IV, chap. 49,) sans confirmer tous les 
contrats antérieurement passés de bonne foi, a jeté la plus grande contusion dans 
toutes les parties de la province, en détruisant des droits reconnus, et fournissant des 
facilités a la fraude et a l’oppression.

2. Que la loi d’Angleterre, telle qu’introduite en certaines parties de cette pro­
duce, en vertu du dit acte, est en op|>osition aux sentiments des habitants de cette 
province, incompatible avec leur éducation et leurs habitudes sociales, et leur a été 
imposée contre leurs droits, contre leur intérêt, et contre leur vœu.

3. Que le dit acte devrait être abrogé.
Ces résolutions furent unanimement adoptées, et un comité fut nommé pour pré­

parer un projet d’adresse fondée sur icelles, pour être soumise au roi en parlement.
2G mars. Des adresses aux trois branches de la législature impériale, fondées 

sur les résolutions précédentes, furent adoptées par la chambre, et une adresse au 
gouverneur en chel l’en informant et le priant de les transmettre aux ministres de sa 
majesté, fut aussi adoptée.

(1 fut alors résolu, que l’orateur de cette chambre soit prié de faire parvenir 
les dites adresses aux chambres des lords et des communes, et voir à ce qu’elles 
soient présentées conformément aux résolutions de cette chambre.

28 mars 1831. L’orateur rapporte lu rtqxmse du gouverneur à l’adresse, pro­
mettant suivant l’usage, de la transmettre pour être déposée au pied du trône.

Durant la session suivante, le 20 décembre 1831, il fut
Uésolu,—Que le 27 la chambre se formerait t*n comité général pour con­

sidérer l’expédience de révoquer le tout ou partie de l’acte, etc., (l’acte des te­
nures du Canada,) ou d’adopter telle disposition législative qui semblerait la mieux 
calculée pour assurer à tous les sujets de sa majesté daus cette province, le droit à 
eux accordé par les anciennes lois d’obtenir possession, sans achat, de portions suf­
fisantes de terres non concédées et incultes, relevant de la couronne, à titre de fief et 
seigneurie, aux taux et redevances accoutumés, à la condition de les cultiver et y 
résider.

27 décembre. Le comité rapporte progrès.
24 janvier 1832. Le comité rapporte progrès.
27 janvier. Le comité rapporte des resolutions.
28 janvier. Les résolutions suivantes, rapportées par le comité, sont unanime­

ment adoptées par la chambre :—
1. Qu’en vertu des lois du Canada, garanties aux habitants de la province, par 

les capitulations de 1760, l’acte de 1774, (chap. 83,) et l’acte constitutionnel, 31 
Geo. Ill, chap. 31, ils avaient droit à des concessions de portions raisonnables de 
terres incultes relevant de la couronne, a titre de fief, sujettes aux redevances accou­
tumées, et à la condition de les cultiver et d’y résider.

2. Que la commutation de ces terres en la tenure de franc et commun soccage, 
en vertu de l’acte G Geo. IV, chap. 59, les prive de ce droit, et met ces terres eu U
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possession <in seigneur potiron disposer aux conditions qu’il lui plaint, et on morne 
temps assujettissant ecux qui pourraient s’établir dessus, à dos I«»i^ avec lesquelles 
Ja grande majorité dos habitants de oette province ne sont pas familiers, qui ne con­
viennent nullement à leur position, et répugnent à leurs sentiments et à leur* habi­
tudes.

3. Qui* 1rs dispositions de la dite loi pour la dite commutation sont injustes et 
contraires aux droits reconnus des habitants de cette province, à l’extension des éta­
blissements, et à la prospérité générale.

4. Qu’il est expédient de révoquer les parties de la 3e Geo. IV, chap. 119, et de 
la Ce Geo. IV, chap. 59, qui pourvoient à la commutation des terres tenues à titre de 
fief et à titre de cens dans cette province, pour être tenues en franc et commun soc- 
cage, sujettes aux lois d’Angleterre.

l.r même jour M. Wilson obtient permission de présenter un bill pour effectuer 
la révocation mentionnée dans la quatrième resolution.

Introduit et lu pour la première fois.
31 janvier. Lu pour la seconde fois, et ordre qu’il soit grossoyé.
1er lévrier. Lu pour la troisième fois, et envoyé* au conseil législatif.
IG février. La chambre résolut, sur motion de M. Vcilson,
Qu’une humble adresse soit présentée à son excellence le gouverneur en chef, 

avec une copie des résolutions de cette chambre du 2* janvier dernier, sur lesquelles 
était fondé le bill passé par cette chambre pour l’abrogation des clauses de l’acte 
passé dans le parlement «lu Koyaume-Lni, autorisant la commutation des terres ti ­
tilles en fief et seigneurie, en franc et commun soceage, priant son excellence de vou­
loir bien la prendre en sa favorable considération, et en attendant que cette abroga­
tion soit effectuée, donner instruction aux officiers en loi de la couronne d’appuyer, 
dans tous les cas où ou demanderait le changement de tenure d’une seigneurie, le 
droit de tous h** sujets de sa majest • dans cette province, d’obtenir des concessions 
de terres inculte* dans les seigneuries aux taux et redevances accoutumés, à la con­
dition de établir, et de s’opposer, en vertu des L re et 7<* clauses de l’acte G Geo. 
IV, chap. 59, à ce qu’il soit lait aucune nouvelle concession de telles terres, à moins 
que h*s dits droits ne soient maintenus et réservés, et que sans cette condition, aii- 
cune nouvelle concession de telles terres incultes ne soit fuite.

25 février. Par message, son excellence 44 exprime son regret de ce que l’inter­
valle entre la présentation de la dite adresse et la clôture de la session a été trop 
court i*mr qu'il put donner au sujet de l’adresse le degré de considération néces­
saire pour le mettre en état d’en venir à une décision sur une question d’une aussi 
grande importance.

44 II prie la chambre d’etre assurée qu’il continuera à donner au sujet de son 
adresse sa meilleure considération, avec tout le désir de se conformer à ses vœux, 
autant que le lui permettront les dispositions des statuts existants.”

Durant la session suivante, le 21 novembre 1832, il fut voté une adresse au 
gouverneur en chef relativement à l’adresse du 17 février, s’enquérant respei tueuae- 
inent de son excellence, si dans l’intervalle qui s’était écoulé il avait pu se mettre 
en position de donner quelque nouvelle information sur le sujet, et dans ce cas, le 
priant de vouloir bien la communiquer à la chambre.

Le même jour il fut adopté une autre adresse à son excellence, demandant une 
li*te de toutes h** demandes faites au gouvernement pour une commutation de 
tenure en vertu de G Geo. 1, chap. 59, soit par des seigneurs possédant des fiefs de la 
couronne, soit de propriétaires darrière-fiefs ou de censitaires, etc., aussi, une liste 
île toutes les opjKisitiou*, représentations ou mémoires «pii peuvent avoir été pré­
sentés, etc.

Le 7 décembre, le gouverneur en chef, par message,44 assure la chambre que 
44 dans tous les cas ou il sera appelé à donner effet à l’acte des tenures du Canada, 
44 il ne manquera pas d’exiger l’exécution complète de toutes les dispositions de la loi.”

Le 22 mars 1*33 les documents demandes par l’adresse de la chambre, du 21 
novembre 1832, sont mis devant elle comme suit :—

1S
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(Voir l’appcudice K.K. 1832-3.)
Le 20 novembre 1835, eu répoü>e .t une adresse de ia chambre ciu 10 du 

môme linns, une continuation de l;t liste mentionné'* plus haut, jusqu’au .il uovt uj- 
'>re 1 vj.j, fut mise devant la chuinb , . ju

(Journal page 175.)
27 Février 1S3G. La chambre, sur moti >n de M. Morin, résolut de c< lérer 

on comité général lVxpédiencc de révoquer en tout ou en partit* l’acte des tenure* 
du Canada.

Le 1er mar 1830
janvier 1832 ; < M. M in j j j
Geo. 4,chap. 119, (A 
des tenures du Canada.)

3 Mars. Seconde lecture.
1 u Lu pour la 3e lois et envoyé au conseil législatif.
Les 50e, 57e, 58e, 50e, 00e et Ole de** 92 résolutions de 1831 se rapportent .» 

ce sujet, et la 02e conclut :
u (Ju’il est du devoir <!»■ cette chambre <î< persister a solliciter le rappel aé- du 

«lu «lit acte des tenures, et en attendant qu’il ait lieu, «1«* proposer uu\ autres bran­
ches du parlement impérial des mesures propres à en atténuer les pernicieux elfets,” 
et dans l’adresse fondée sur ce ? r«' solutions, il est traité miiiutû u.- -ment de» cil ]« 
l’acte des tenue s.

Xo. 070.
Downing Street,

27 t/ '< enibra 1851
Milord,—J’ai l’honneur de transmettre pour la considération de votre -‘♦•iimeu- 

rie et de votre conseil exécutif la copie d’une lettre que j’ai rerue du très-honorable 
Edward Ellice, au sujet «l’un acte introduit dans le parlement canadien durant sa 
dernière session, mais qui, il paraît, fut retiré ensuite, relativement aux droits sei­
gneuriaux dans h* lias-Canada, avec aussi copie de la réponse que j’ai fait adresser 
a la lettre de M. Eîliee.

J’ai, etc.,

Le très-honorable
comte d’Elgin et Kincardine 

etc., etc., etc.

(Signé,) (.KM

Arlington Street,
U) décembre 1851.

Monsieur,—Je vous prie de présenter t li considération du secrétaire d’état 
pour les colonies l’exemplaire « t-inclu* d’un bill intro luit dans la législature par le 
solliciteur général du gouvernera nt «h* lord Elgin, en Canada, sons I* titr* de : 
“Acte pour définir certains droits des seigneur» et d«*s censitaires dans 1» Bas- 
41 Canada, et pour en faciliter l’exercice.”

Ce bill, >oiis le prétexte de définir eert lins droits des seigneur» d ans le B ts- 
Canada. est en réalité pour la confia-ition «le ce** droits, et comme on l’allègue en 
Canada, c>t introduit plutôt dans h* but d’influencer h** votes à une élection trônerait, 
en induisant «1rs censitaires à voter pour des candidats qui veulent et jieuveiit 1rs 
décharger «le leurs engagements, que, (au moins d’après ce qu’il parait,) pour aucun 
semblant de raison ou d’expédience sur laquelle on pourrait s’appuyer pour suggé­
rer un acte de spoliation directe.

t»
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Ma famille et moi-même avons des intérêts dans une des plus considérables et 
d»v^ plus rielies seigneurie s du Canada, dont nous avons été en possession durant les 
derniers 70 ans.

Je fis un arrangement avec le gouvernement local, en vertu de Pacte du parle­
ment de |NJ5, il y a maintenant presque trente ans, pour une commutation de la 
tenure des terres non encore établies, m’engageant,entreautres conditions et suivant 
les stipulations de l’acte, à commuer les droits seigneuriaux et les rentes de tout 
censitaire qui désirerait la conversion de sa tenure à des termes qui seraient fixés 
par arbitres nommés par l’une et l’autre des parties, ou par la cour du banc de la 
reine dans la colonie.

Les rentes de terres varient de 2d. à Gd. l’acre, je pense que la plus grande par­
tie sont de Gd. Les rentes ont été fixées et stipulées dans les actes par écrit, signés 
des deux parties, passés et conservés comme records dans les études de notaires pu­
blics, lesquels ont été fréquemment l’objet de procédures et de décisions judiciaires 
dans les cours de justice de la province, par lesquelles leurs stipulations ont invaria­
blement été mises enforce et sanctionnées. On cherche maintenant pour la première 
fois, et certainement d’une manière «*t en s’appuyant sur des principes inconnus à la 
législation de tous les pays du monde, excepte en France durant la première révolu­
tion, à décharger les censitaires de leurs engagements, et à confisquer les rentes des 
propriétaires par un acte de la législature provinciale. Les baux à perpétuité et 
d’anciens modes d»* tenures dans l’état (b* New-Vork, dans notre colonie de l’îlo du 
Prince Edouard, et dans d’autres lieux, ont été l’objet de mêmes plaintes. On a pro­
posé de les abolir ou de les régler, mais ce n’est que dans la colonie de l’ile du 
Prince Edouard qu’on a voulu le faire sans une compensation raisonnable pour le 
propriétaire. Le gouvernement a, je crois, dernièrement désavoué l’acte passé à ce 
sujet, quoique d’un caractère beaucoup moins violent.

Il y aurait recours à la cour suprême des Etats-l nis contre une semblable ten­
tative Je la part de la législature d'aucun des états séparés en Amérique. Dans 
les colonies, le sujet ne |H*ut avoir recours qu’à la protection de la couronne, lorsque 
des membres de la législature, entraînés par les circonstances du moment, mettent 
de côté les droits sacrés de la propriété, >ur un prétendu motif d’cxpédience, ou 
pour se créer une popularité qui doit servir a leurs fins politiques.

C’est |M>ur cette raison que je prends la liberté de vous adresser cette supplique.
L«* secrétaire d’état n’aura aucune difficulté à se former une opinion sur la te­

neur des disposition* de l’acte. II n’est guère nécessaire d’attirer l’attention sur 
aucune clause en particulier,—toutes portant à peu près le même cachet,—mais la 
clause déchargeant les censitaires d’engagements volontaires et auxquels, à ma 
connaissance, ils se sont conformés avec ponctualité depuis un demi-siècle, est pro­
bablement la plus frappante.

Le bill, après avoir subi sa seconde lecture, fut retiré, mais le solliciteur géné­
ral donna avis qu’il l’introduirait de nouveau durant la premiere session du prochain 
parlement. Les élections se font maintenant dans les diverses seigneuries, sur la 
promesse exigée des candidats élus par les censitaires, de voter pour le bill.

Ayant mis le sujet sous les yeux du secrétaire d’état, je ne suis pas disj>osé à 
suggérer la conduite qu’on devrait suivre à cet égard. Sa seigneurie trouvera pro­
bablement convenable d’exposer à Lord Elgin, si elle est d’opinion que son gouver­
nement |H.*ut, sans compromettre l’honneur de la couronne et les droits qu’a le sujet 
à sa protection, encourager l’agitation sur cette question, eu introduisant de nouveau 
un bill auquel il serait iiiqHissible a la couronne de donner sa sanction.

D’après les dernières informations, les censitaires paient leurs rentes comme à 
l’ordinaire. Mais l’agent ne sait réellement pas quel état de choses pourrait résulter 
d’une agitation plus prolongée.

J’ai, etc.
(Signé,) EDWARD ELLICE.

T. F. Elliot, écuyer,
etc., etc.; etc.

.0
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(Copie.)
DoW MM, StKKKT,

JO diet tnbre Ibj I
M ' :i r it (. n lu 10 i

M tant à ht îsidérution de sa
tluit duns It* parlement canadien durant sa dernière session, mais qui lut retiré 
ensuite, intitulé : “ Acte pour définir eer* tin< droits des seigneurs et d« > censituieva 
“ dans le Mas-Canada et pour en faciliter l’exercice.”

* ' 1 réponse q
tion n’a pas encore été rais sous le* yeux de 0a se igné u meur général
lu Canada. 11 est | seigneu

|
si ce bill passera du tout, ou s’il passe*, sous quelle forme il passera. Lord Grey

• *t n m n >ins p ;rsu 1 lé qu’en 1 gislat mt sur un si « t l’un
et enveloppé de tant de difficult» s, la législature n’agira qu’uvee prudent * t*t apiès 
mûre délibération, et qu’on trouvera qu’une grande majorité de se» membres sont 
trop éclairés et connaissent trop bien les vrais intérêts de la province et le choc 
qu'une telle condui <! nn< 1 lit à m r dit n u saut et .1 sa pr spérité, p*. u j j 
une loi qui aprè> examen >**rait considérée connue incompatible avec un a spect 
scrupuleux jxuir la justice due aux individus et pour les droits do propriété.

Lord Grey a une preuve que ee n’était pas le désir des principaux membres de 
l’assemblée qui vient d’être dissoute de légi dater sur ce sujet sans s’être enquis 

d Iroits qu’une mesui le la sur ■ pouri lit ail eter, dau . ,
(ju’unc adresse a été présentée à la reine, de la part de l’assemblée, demandant IV-
* Stance de s : ra ij sté, p mr 1 U nir dh rs renseignements de nat ire à j U r du jour
sur le sujet de la tenure féodale dans le Has-Canuda. Si malheureusement la nou- 
vclh* chambre d’assemblée entreprenait de passer un acte qui constituerait d ms v > rc 
opinion une 1 des droits individuels, telle que -I eue av lit lieu dans un des
états de l’Union Américaine, * !! justifierait delà part det personne* lésé< 
recours à la cour suprême de l’Union, vous serez libre de soumettre au gouverne­
ment de sa majesté toutes les objections que vous pourrez avoir a sa sam tiou. Sa 
majesté m* serait pas, non plus, avisée de confirmer un acte contre 1 ' ou ati/aii
élevé de telles objections, tant que ces objections n’auraient pas été mûrement exa­
minées et pesées ; et dans le cas où elles seraient fondées, la sanction royale gémit 
refusée à lin tel acte.

Lord Grry transmettra une copie de votre lettre et de sa répons»;, pour la con­
sidération du gouverneur général et de son conseil exécutif.

Le très-honorable,
Edward Ellice, 

etc., etc., etc.

J’ai, etc.,
(Siga*,) I CI! Kl..

(Copie.)
Xo. J7.

Dow.vino Ntrekt,
11# juin |M6i.

Milord, Je tran-mets pour la eon*i< h ration de votre .-»• igné une, copie d’ene 
h*îtr«* reque du colon- 1 (*ugy, qui « -t arrive dansée pays, député par un corps d«* 
seigneur- ayant des intérêt» dans les propriétés foncière* en C anada, jsiur dénon­
cer certaines tentatives qu’ils appréhendent devoir èîrt* faites dans le parlement pro- 
vincial pour aiicctcr leurs droits.

zi
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S ? » r »•<' sujet, i! est seulement nécessaire, pour If* present, do déclarer que je con- 
t 1 '■ Sü In 1 ! •

•lu c*(> '• ( i p *y M ! dward CÜ ! ; » - » *, mein*** «!: * 1 d ' * ' • ! seigneurie, Vo.
670. »ln I décembre dernier.

m, etc.,

Le in ^honorable
i omte (i’Elgin et Kincardine, 

etc., etc., etc.

(Signé.) JOHN S. PALING TON.

(Copie. )
lié, &TAi'i'OHJJ Li. ACL,

Pimlico, 7 juin 1852.

— h' suis venu flu Canada dans ee pays, député par un corps de seigneurs 
intérêt. < comme moi dans les biens-fonds de cette colonie, pour dénoncer au gou­
vernement britannique certaines tentative s faite» dans h* parlement provincial à 
Toronto, et qu’on menace de renouveler filtrant la prochaine session qui aura lieu à 
(Juébee. dans le but de le* priver de droits qui leur sont assuré s par la loi, et dont 
ils ont joui paisiblement et sans interruption depuis l’annexion du Canada à la 
< irande-Bre facne.

b 'nus prie de vouloir bien m’accorder la faveur d’une entrevue où je pourrai 
fb'*veloj)j> r plus au long les raisons de cet apjie!, mais afin que vous soyez préala­
blement au lait de l’exacte nature du grief dont nous nous plaignons, je prendrai la 
liberté de soumettre l’exposé suivent au nom des intérêts que je représente.

Durant le cours de Pavant-dernière session de la législature provinciale, la 
resolution suivante fut référée a un comité spécial pour être prise eu considération :

i . (J • ’ ’ 1
publie, dont il est du devoir rie la législature provinciale de s’occuper plus particu­
lièrement, depuis que cette question a attiré l’attention publique à un haut degré, 
qu’il importe, en conséquence d’efTcctiier à une époque aussi rapprochée que possi­
ble, l i conversion île cette tenure en une tenure libre en protégeant et réglant équi­
tablement t >u* les intérêts concernés.

Aprè* de longues recherches pour connaître l’origine et les progrès de l’établis­
sement d» * *«*ignepries, ainsi que les diverses lois et édi* du gouvi*rneinent français

• 1........ ar«l !•• soil ici t< nr........ al, M. ! ' lent du comité, introduisit
1 * fut lu |

deuxième f»is et fut retiré en conséquence de la fin de la session qui approchait 
alors.

i
pourvoir a une eorrumUaîion de la tenure féodale, objet de lu rrsolution, statua une 
confiscation sans condition d’un<‘ parti * considérable de la rente, sans même le 
sembla*.t d’une compensation, «oit de la part des censitaires, soit de la part du 
publie. Par une des clauses, tous les censitaires dit Bas-Canada sont absous de 
leurs eu .r «,_,f**nents écrit'et volontairement stipulés avec toutes les formalités exi- 

\ims osons •
raie et ussi violente, n’a jamais été* proposée à un< législature ou sanctionnée par 
elle -i ee n’est |**nt-être par la convention fanqaise en 17-89, et n’a très-certaine­
ment jamais été tentée par aucun parlement ou assemblée coloniale, en vertu de 
l’autorité de la couronne de la Grande-Bretagne.

\<»us avons raison d** croire que ,'a tentative fut faite d*»n l’espoir qu’une mesure 
de ee îTiire créerait à «e< partisan* un»* certaine popularité chez les censitaires et 
I"* électeurs <|e- eimeuries, à l’élection alors prochaine des membre» de l’i..‘-sem­
blée tetue||c. (’’est à cause des enaeu./ anents donnés par ces membres il’introduirc 
de nouv au ee bill à la session pr«x‘haitic, et pareeque nous connaissons jusqu’à quel
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point ils jont disp - . { , q n >u» n ms sentons î<»r.• d
mettre ^ous la protection du gouvernement angl a'.'. Si nous attendions jusqu’à ce 
qu’un bill du cette nature, proposé avec la 'auction du gouverneur g aérai, pa--àt 
iaxis la lég lature, les espé ranci Minerait lien parmi Tes censitaires,
et le désappointement qui résulterait ensuite de ee qu’il ' Tait n eessairernent dé­
savoué par la couronne, (car nous ne pouvons nous permettre un instant de douter 
qu’il ne fût désavoué,) jetterait tout !<• pays dans le mécontentement et la confusion.

Le bill ci-inclus, n’avait | ismén î fc i , ■ ir à mi commutation de
ces restrictions féodales que tout le monde regarde comme sujettes a objection dans

!
deniers à six deniers par acre, et dans quelques cas s’élevant a huit deniers, loin 
d’étre un mal dans un pays nouveau, e>t un engagement beaucoup moins onéreux 
pour le colon, que le paiement d’un eapital équivalent. ( ’est moins que la moitié 
de l’intérêt sur le montant maintenant requis parce gouvernement eouune le mini­
mum du prix des terres incultes dans les colonie'. Le mal reel en ( anada est ce 
qu’on appelle les lods et ventes, qui varient et augmentent a mesure que le pays 
s’accroît et s’am liore ; le droit de mouture et autres restrictions de cette nature.

A ces griefs le bill ne propose aucun remède.
L<* prétexte dont ou s’e.st servi pour faire cette attaque contre la rente a été que 

les seigneurs d’après 1< > terim s de leurs concessions primitives n ivaietit pas droit 
d’exiger une rente plus élevée qu’un certain taux fixé par les édits uramies du gou­
vernement français.

Ceci a été un sujet fécond d'agitation pour tous les démagogues [suidant les 
derniers cinquante ans, et a rarement occasion (probablement eu dix ou vingt eu*) 
la moindre tentative de résistance au paiement d la rente stipul •>*, quoique les cen­
sitaires fussent poussés par les démagogues a luire d celer la question par des cours 
de justice.

Depuis la première poursuite de cette nature jusqu’à la dernier d eid e par la 
cour supérieure du Iias-<'anada en janvier dernier) les jug»*> ont invariablement et 
unanimement ruaintenu la validité d<> baux ou actes, et les droits legaux des pro- 
pi lires. En confirmation de < L
Martel à la page 3ü, de> rapports du llas-Cauada publ: suffi tellement, et que j'in­
clus avec la présente.

Je soumets aussi, connu • cx< nple, qi................
ries de Grandpré et Dumontier et moitié de Crosbois, pendant environ quatre-vingt- 
dix ans. Ces propriétés furent ucIicIles iinra» diatem ni après la conquête, par mon 
grand-oncle, alors officier dan» l’armée anglaise, et depuis cette époque nos rentes 
nous tint été invariablement pay es sans couu station.

En adiii *ttant I i néeessité de quelqu • régi* u«*nt équitable le la tenuu* féod tie, 
nous soum 'ttons humblement, que quand meme ou ' rait justifiable d-'* determiner 
<les droits légaux de < ta manie n 1 n ! itun * ij , <
spoliation ne serait d’aucun avantage aux censitaires, à raui.e qu'il n** ruinât les 
seigneurs, oceasioimant ainsi une p< ri» iri parable non seulement a leurscré tncier», 
mais a la société en général, et dotiu tut, comme vous l’admettrez, un exemple per- 
nieieux et susceptible d’etre imité ailleurs.

Eu parcourant les clauses du bill, spécial mient 11 3 1»* qui décharge les censi­
taires de leur» obligations par écrit, (toutes !*•> cl tu» -, il est vrai, sont de 11 même 
teneur,) vous serez en état d< juger ju qu’à quel point nous avons raison d** carac­
tériser cette mesure dans le* terne s que j'ai osé lui appliquer.

Le» '- ig 1 ur> loin de s’opp > 1 à un ni -.n» q«n au : p r bat la « nnmu- 
ation de leurs droits et l’abolition d* la tenure f ! il- * 1 ' conditions equitable», 

sont convaincu» autant que toute autre classe de la '**ci té, de l’exm dienee d’un 
arrange me ut de cette nature. L ' conditions imp »» es par l’acte d» s tenures du 
Canada, passé eu lSJJ, aux seigneurs qui veulent obtenir de la couronne un*- com­
mutation de tenure, paraissent être juste», et pourraient être étendues avantageuse­
ment à tou.' les cas de biens-fonds, qu’ils lussent po> d > sou» l’anciemie ou sous la 
nouvelle tenure. »
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(Y.s conditions donnaient droit à tout censitaire qui désirait être déchargé de 
sîi rente, des loris et ventes ou autres droits, à un titre sous la tenure eu franc et 

nn '■ ■ ' p r lui payant pour les droits du seigneur une compensation
a êtr<* tixee par «les arbitres choisis par les deux parties ; ou si h* propriétaire négli­
geait de nommer des arbitres, par des arbitres nommés par la cour du banc de la 
reine. Mais que ce soit de cette maniéré ou d’une autre, le corps entier des proprié­
taires est plus que «lésinaix «h* rencontrer les vues «lu gouvernement local pour la 

1 n < t d< s i ' nul 111 on s j ustes et ra i s« 111 r 11 • ! » I u arraiii ni« ut
d«; c«*tte nature, cependant, doit, dans leur humble opinion être précédé d’une recon­
naissance de leurs droits légaux, admis par les cours «le justice ei confirmés par 
prescription depuis la |x>sM»ssion du Canada par l’Angleterre ; <*t c’est sur cette 
reconnaissance* que devrait être basée la mesure. J’oserai avancer de plus que la 
plus grande «lillieiilté pour arriver à nu réglement de cette question compliquée pro- 
vi«*ndra de l’intlilférenee «les censitaire» <l’«>rigine fran«;aise, si non «le leiir préfé- 
ren« e pour la tenure actuelle, et c’est un fait, que bien peu dVntr’eux, s’il ) en a, 
se sont prévalus «les dispositions «h* l’acte mentionné plu* haut ; je n’ai pas connais- 
fiant'e . p(‘nl cas d’une eomiriiilation de tenure; <*n vertu «le cet acte ait eu lieu 
à leur demande.

J’ai pris la liberté «le vous exposer «*n détail la cause |>our laquelle j’ai été député 
auprès «b* vous,afin, en premier lieu, «le vous mettre en possession des faits sur l«»s- 
qurls je desire avoir l’honneur d’une conférence, et « * n second lieu pour appuyer un 
appel à la justice du gouvem«*m«mt de sa majesté, à l’eflet qu’il soit envoyé instruc­
tion au gouverneur généra! du Canada de r< fuser sa sanction à l’introduction de tout 
nouveau bill «le même nature que celui qui a été présenté, comme je l’ai dit, par M. 
Drummond, ou «jui pourrait r«*nfermcr «h-s dispositions incompatibles avec la foi 
publhjue, l«*s «Iroits «h* propriété, <-t les principes sur lesquels ce» droits reposent 
dans la législation «lu paye.

J’ai, etc.,

Le très honorable
Sir John X. Pakîngton, l’art, 

<*tc., etc., etc.

(Signé,) A. GUliY.

(Copie.) 
No. 33.

Downing Street,
29 Juin 1*52

iMu.oui), Un vous relerant a la dcpcche du comte Grey, No, IHO, du 27 dé­
cembre, j’ai l’honneur «le transmettre à votre seigneurie, pour qu’elle soit soumise à 
la consideration «Je votre «•ou>eil, la copie «l’une representation que j’ai reçue de M. 
1 eter Iluruet, au siij«*t de d«nx bills iutro«luits dans lu dernière session de lu légis­
lature provinciale, relativement aux droits seigneuriaux et à la tenure des terres en 
Canada.

J’ai l’honneur, etc.,
(Signé,; JOHN S. PAKINGTON. 

Le tr-s-honorable comte d’Klgin et Kincardine,
«*te., etc., etc.

(Copie.) Nice, Italie,
29 avril 1 *52.

Monsieur,-—J’ai l’honneur «h* m’adresser à vous au suj«*t «l’un grief considéra­
ble et d’une grande injustice, auxquels moi et autres personnes possédant des sei-

96



IG Vkioriæ. A|»|Kinli<f (I. I.) A. IS52.

L'H'-il! - • ! : - 1 ■ ! ' ■ ( '

médiat au gouvernement britannique e»t devenu >* « lire, pour la pr-t' eii m ties 
droits dç propriété dan* cette colonie. .1 * m< pré v.audeti d»* l’urgence dit n> pour 

demander In permission di rneUrc 1 • siiji - . • volte cu 
constance présente.

I )
session, dont i’mi e,t pour définir certains droite d« -- in ui- it*' si dm dans 

( , 
la tenure des terres en celle de fraiic-uleu roturier.

Sous l’influence d’un état de eho^ produit p. ! • i i ai ' I. afon* aine, d! ait
les principaux chefs étaient op|K> és i la plep ’ ! ! . - \ la
question des réserves du clergé et la reconstruction d\ni mia» • m*\i do it plu­
sieurs membres professent des opinions lié.-opposé* > os i!» < v l»:i - * mt in .nie­
llant sur le point d’etre présentés de nouveau p le j. tcureur gé-d J actuel, et 
avec le système de gouvernement restnins'ible accordé aux » , deviendront
loi, À moins que le gouverneur géne iln reçu id
timent, ■ t qui p u P •
bills à la considération de» autorités britannique*.

Je possède des propriétés considérai;!' > » u (’an la, a-, m* une c l'ain époque 
été membre de la chambre d’ p J I j 1
propriétés consiste en une seigneurie accord • p 1 . id F
hommage envers la couronne. Je possède nue auti partie de mt - propriétés comme 
don gratuit remontant à une très-ancienne dn ; et quoiqi: J * n fa* e mention que du
cas qui me regarde, cependant il n differ, m rlu d • . • lui d* * aiitr* igu* ur- du

1 ’

de l’autre de ees titres, lesquels sont in ri - dans le n r de Piutei dance à (Jué- 
t

sous considération, l’indemnité qui doit éti i ird e aux s 1
; s qu’
absolument injuste et contraire au témoignage du procureur général Ogden) et du sol­
liciteur général(O’Sullivan), tel quedonné 1 ms Puimé’*• 1 i l. < Vtt*- eompt n* *iou loin 
d’avoir été recommandée parles commis* air. des griefs dans fur rapp*>rt de |S * |, c*t 
non seulement tout-ù-fait insuffisante, et plus même que ne le lut la eomi»« n<itnai ac­
cordée aux seigneurs en France,lorsque sousl’iiiflueiu e de la r v dation, le régir ie féi>- 
dal fut aboli en 17 wo 90 ; mais h i urs du Ba C n da lotit maintenant sot le 
point d’être dépouillés d’une partie de c qui a été juxpiYipn ^nt reconnu comme leur
propriété et leur droit, laquelle propre lé doit être virtuellement confisquée parles

■

de ma propriété originairement octroyée comme don gratuit et non i titre *cigmu- 
ri'll, est sur le point d\ tre assujettie aux disjSiMtion* d<* ees b il*, e*- t quoi j* il»* I lis 
aucune objection, attendu que ces terre , quoique mm sujette** à foi et hommage ni à 
aucune redevance à la couronne, ont été jusqu’à présent considérées comme sei­
gneuries d’après la coutume du pays et < tte maxime d la loi française, nulle terre 
sans seigneur ; mais t mdis que cette maxime est regard* comme valide et est sur 
le [w»int d’être adoptée de manière a placer ees terres sous les dL*|*>*ition* de ees 
bills, on veut néanmoins l’abroger en ce qui regarde les droits et privilèges du pro­
priétaire des terres, lequel doit être ''t “ '* de droits de propriété ci de privilé * s 
indubitablement inhérent* ï telle* ti c* el propri té, partout où elle* sont ten 
d’après la maxime de la loi française, loqucl* droits de propriété ont « iijoius • te 
librement <*xereés sous la sanction de 11 loi et la coutume du pay.**, et ont c* nfiiiuô 
h être exercés uin*i jti>qu’à présent.

Je sais que c*s mesures et cell législation iniques en faveur d’une vole clause 
|>euvent paraître si extraordinaires qu’on 1 s croira exagérées, et qu’elles >m> le venait 
même quelque doute ; mais j’eii appelle au juge eu i îief du Ba-f mada, sir James 
Stuart, baronet, qui, je pense, n’a pas encore quà>« l’Angle rr** et qui, j’ n ci-* 
convaincu, établira ces fait» dans toute h urplénitude, lt -<p I» faits sont au-m lève-

6860
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I Vj ' P* il**in«■ nt «l.iii,s un c\po>é (^:i♦ j’ai l’honneur de soumettre avec la pré- 
. n: . Tout e< qu.* j<■ demande ou que je désire, c’est que justice soit faite ; (-’est 
q 1<< ,u\ .1 me demande Je céder mes proprié t set mes droits pour le bien* public, 
je u*<p>i .< mn* < omp< ii>.l’ion modique, mais équitable pour tout ce dont je suis 
j iv. é, et qu’eu une parue des biens possédés par moi et mes prédécesseurs eu vertu 
des lois et coutumes <lu pays, et en nous reposant sur la bonne foi du gouvernement 
et d< la couronne, ne soit maintenant confisquée, et j’adjure instamment le gouver­
nement britannique d’empecher cette injustice flagrante, cette violation des «boita 
de propriét*.

Il y a plusieurs années, lorsque le parlement impérial eut sous sa considération 
un projet de loi présenté dans la vue de régler la question de la tenure des terres 
dans le Bas--Canada, j’eus de fréquentes entrevues avec le* secrétaire de la province, 
alors à Londres, et suivant le désir du gouverneur général, avec lequel j’avais l’hon­
neur d’être sur un pied d’intimité, je procurai une foule de renseignements sur ce 
sujet, ant'd que sur d’autres sujets relatifs au Canada, et mou nom, à eette époque, 
était assez connu au bureau colonial, où ou m’invitait chaque Ibis que quelqu'une 
de ces allaites venait sous considération ; il peut cependant aujourd’hui être néces­
saire pour moi de vous référer à quelque personnage haut placé en rapport avec le 
i’us-Canada, ou au présent lord J’amuurc, qui est au fait de la position que j’ai occu­
pée dans ce pa 
Abeideeitsliiie.

et eu Angleterre, à l’honorable Admirai Gordon, M. P. pour 

J’ai, etc.,

Le très-honorable
>ir John Pakinglon, 

etc., etc., etc.

(Signé,) pktku uirm:i.

(Lopie.)
MHMOllŒ.

Le soussigné ayant résidé pendant plusieurs années eu Canada, a acquis des 
bien [omis considérables clans eetic colonie. .

Partie Je ce* propriétés, connue il appert par des titres enregistrés dans le 
registre; d’nUnidance à Québec;, en l’an 17 JJ, se compose d’une seigneurie concédée 
j) u le roî de France avec ! ebuits de haute, moyenne et basse; justice, de p< c lie et 
de eliasse, et sujette a la foi et hommage cuver* la couronne.

I ne autre partie «h* <■<•> biens, comme il appert par les titres enregistrés à 
Quebec* < n n;j7, c-on*-i*te < a un concession f. ite en pur don et qui n’était sujette à 
aucune* condition d<* cotte nature ; cette concession ne fut pas faite à titre de fief ou 
seigneurie; mais d’après 1rs lois <t coutumes du pays, les concessions de cette 
natun*, qu’elle * aie nt i l - faite s avant ou depuis la conquête, ont toujours été coil­

'd f « > comme* a*‘*ujetties à la tenure seigneuriale, eu vertu de eette maxime du
choit (ranqais : nulle terre sans seigne ur.

II a ( i * * Ti ♦ - tg cî au, le lius-L'anuda de concéder à p«;rpétuité aux censitaires 
1< * terre* des *»*ignenri< > ni jycnuantde tr' s-iuodiqiics rentes, et des lods et ventes ou

-

F ' 711, I • igneurs fui nt forcés de concéder leurs tern i sans
< \i;- r auc une mhiiiiii! d’arg fil à raison de la dite concession, mais par un autre 

lu roi il France «!<• la même année; c de la meme date 1711, ces concessions 
»»'* d< \aî ail être laites qui; dans clés vues d’établissement et d’amélioration, et si 
h* ccn.'ita n * résidait pas sur la terre; ainsi concédée et ne l’améliorait pas, dans 
un an et m jour la terre ou concession retournait au domaine du seigneur.

Le soussigné et la généralité des seigneurs n’ont exigé aucune somme d’ar- 
g* nî a raison de I i concession de leur* terre*'», mais on s’est plaint que des seigneurs 

ut « * .i certains eus lent'* de le faire, et bien qu’on ait recherché avec soin les cas
q l ' C ulé h pui 1 i conquête, <>n a trouve
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’

des loin et coutumes du pays ; un a doim un * e>j>* ce d’exruse, et connue plu-aurs 
de» cen lit tir-- 0 ml dev mus riche pur sui ' 1

' ! '

de payer au seigneur les lods et
sous ces circonstances deux hills furent introduits durant la <1 rai« r« s-ion de la 
chambre d’assemblée, pun pour définir < rf jus droit - de- -mgiieur* et de • een-itai- 
res dans It; Bas-Canada, et T autre pour f ir’ r ! rr-' * ! -s <! • i. :ieur: iux, et
pour nure f
aussi l’indemnité qui eru record u • igneur eo une < mi;>en . 
lods et ventes et ante» droit t 1 je s q l’il est : ppel ■ .. cl '
donn r. Le soiissigu |’ap pi
bre d’assernblée pour la cité de Québec, t - fermement d'opinion que la tenure sei­
gneuriale est de beaucoup la plus avau* a go use pma la < ulnm-ntimi d’un pays nou­
veau, et spécialement là ou le - habitants y ait acco 1 . n . 
préten I qu’un eh ingernent de tenure sci
seigneurs ne feront ni plaintes ni représentations; tout t - qu'ils demandent ou qu’ils 
désirent c’est une indemnité equitable, raisonnable et ju-tc pour te don* il» vront 
privés, et qu’on leur demande de remettre et abandonner, et T* 1 , t du présent « -t 
de montrer clairement cl sans l’ombre de doute que plusiei rs d» - di ; il ions de tes 
bills sont dures et injustes pour I • seigneur, et peuvent £tie 1* gardée- comm* uiu 
violation des droits de propriété par une législation arbitraire en faveur d’une seule 
classe, et en opposition au bien-être de la colonie, r , mettent .v is rendition tonus 
les terres non concédées entre les mains de spéculateurs de biens-fonds.

Un arrêt du roi de Fr an» ? ch l’ n i 71 î | hii 
considéré comme étant eu force, tandis qu’un ai t, arrêt du mi d* Fr:un e de II 
même date pour la protection des seigneur» est ubiogt ou 1 tdu sans efl , 
seigneurs, par une législation exprerse, sont pour être 1 n é- d’accoreb r levas t» rr s 
non concédées à toutes personnes qui le-leur d- umnd*uoiit, et c* , .1,1- ai « mie condi­
tion ou obligati» | onque 1 I ut à I 1 1 •’ ! • ou .t Pain lio
terres, à moins que ccs conditions ne soient éuoiu V dan- 1<*> î i t r s originaires, et 
même en ce eas, les personnes <pii ont forcé 1 • seigneur t b ar ‘>mr It r ce- terres, 

»
terrain, lot ou emplacement, -iué dans les dix lieu» - <pii avoisinent h t» rr» ~ ainsi 
concédées. L<* procureur g aérai actuel a déclaré d m-la eltambre d’ - rnnbb » que 

■•ur- qui possédaient des seigneurie» à titre »! • h iule justice, jouissait nt pro­
bablement de certains droits I de certains privilèges en leur qualité de haut 
ticiers et non en celle d
conquête, époque oùh* d/oit de justice fut conféré à lu couronne ; cette a M it: ai 
eep»*n»lant n’était évidemment qu’une opinion sans fondement, et romnw plusieurs 
des concessions de t.rr»* dans le Bas Canada ne sont pas à il e- de fief ou seigneurie 
par les titres originaires, ccs com »• *sion-, -i toutefo'.- ou 1 ipjsd» r seigneurie-,
ne peuvent être regardées comme sujette- à 1 1 fenur» soigneur ale qu’eu vertu de la 
maxii le, nulle terre ?ans seigneur ; le propi le» 1
tant en justice qu’en équité, aux droits, privilég - et propriété*co.if» 1 '* par lu tenure 
à laquelle il est regardé »•«mine ;--*ujeîii, ci n'étant pas haut justicier, il n* pourrait 
nécessairement pas avoir perdu I» s droits iuhére.r.s à ce lit a-. D ais le pr mubule 
du bill pour définir h*- dmits de.- --igneur- et d«- c\*u-itaii«s, il est p: tendu que 
certains actes ont été faits en violation d - conditions stipulées dans le- concession» 
originaire- »l»*s seigneuries t d l’arrêt du r >i »1* Fr •. k••• «!•• 1711, relativement au 4 
terres concédées comrru seii < !
par h* gouvei neur et l’iutendmt - >nt p<air être < mf'iv* ,» la conr supérieure »lu lî.IS­
C’ in i la. Mais plusieurs dispositions d»* c<* lull v « » 11 : hi.ut un-J* la <1 * lu dé» l ruti« a 
faite dans le préambule et vont à confisquer en terme-formels l» droit à la propriété 
des rivières u m-navigables et »bt bu»s de construction sur les terres ; lesquels droits 
parai eut établis incontestablement et au-delà d • tout doute comme avant eu
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h ranee f;tit partir di s biens immobiliers <le> propriétaires de terres mm-eoneédées 
comme scigm ni ries, mais possédées sujettes à la tenure seigneuriale en vertu de la 
maxime du droit français, nulle terre sans seigneur, de la même manière que de 
semblable* concession* de terre dans le lias-Canada ont été assujetties à la tenure 
seigneuriale sous la saut lion de» lois et eoutuine» du pays.

L’eflct qui doit évidemment résulter de eette législation, c’est que le» proprié­
taires de biens eoiisidéi titles dans le* lias-Canada, quoique de fait assujetti» aux 
condition* d’tim certaine tenure, vont être arbitrairement dépouillés des droits tie 
propriété dont il* ont joui librement et -m* interruption jusqu’aujourd’hui, sous la 
sanction des lois et coutumes du pays qui régissent eette tenure, et ne recevront 
aucune indemnité pour ce dont ils vont être ainsi arbitrairement privés.

( ette partie de la propriété qui d après ces bills devra continuer à appartenir 
au seigneur, ou aux personne > possédant des terres sous la tenure seigneuriale, doit 
être, lors d’un changement d'* tenure, estimée, évaluée et payée d’une manière toui­
llait contraire a !\quité et a la ju*ti< , et à l'avantage d’une seule classe. 1/indcm- 
nite qui fera adjugée au seigneur, lors de ce changement de tenure, n’est pas seule­
ment précaire et incertaine, mais elle n’a aucun rapport direct avec la valeur actu­
elle et réelle de la propriété- elle est infiniment moins libérale et moins juste que 
eelh* qui lut reeomip inch •* par les commissaires du Canada, dans leur rapport géné­
ral en IH36, * t elle «**! fondée sur des principe* absolument contraires au témoigna­
ge du procureur général Ogden, et du solliciteur général O’Sullivan, annexés à ce 
rapport, et a la munit n* -implement equitable dont la valeur réelle de* biens sei- 

hit t tabl: en Fr.nie** a l1, po ,ue ou h régime féodal fut aboli, c’ost-a-dire

rosés en Canada ; lo. Is s 
tpii représeutira l’intérêt

gnctiriaux nu t moue en r rance a i eptx 
au commencement de la ré volution de 17S9-DU.

D’apres les dispositions des bills actuellement proj 
rente* annuel! * seront estimées d’après le taux actuel 
d’un capital t (J par cent, t ! ainsi uni rente annuelle et croissante de £ 1 J reprt -en­
tera tin capital de £200, lequel est raehetable au choix du censitaire mais non à 
celui du seigneur.

l\n Franc*’, quoique le régime féodal fut aboli dans un temps de révolution, les 
rente jurent évaluées au montant du rachat de 20 a 2o ans, et ainsi une rente de 
£12 aurait repr *entc un > apilal d>- £200, payable* au seigneur, arrangement beau­
coup plu- cquitublt* qu * celui qu’on propose dans le moment actuel en Canada.

!o. Le» lod» et vi nt< -, «»u l’amei de d’un
au seigneur, lors de charpie vente, doivent être estimés en prenant les recettes de 
quatorze années ; »*t âpre.* avoir (h doit le* recettes des deux plus hautes et de» deux 
j lus basses années, adoptant la moyenne ries dix années restantes, connue valeur 
du revenu du seigneur, et pour repr .-enter l’intérêt du capital à U par cent, rucheta- 
ble a 1 adoption du censitaire mais non du seigneur, et distribué eu propoition aux 
terre» de truite la seigneurie. (V mode entortillé et obscur d'estimer et évaluer un 
revenu provenant d’une source au*-i sujette aux Muctuation» et à augmentation que 
le sont les lod* et vente* **>t évidemment injuste : c’est une pure loterie dépendant 
entièrement d’une circonstance accidentelle, à savoir, si des somme» considérables 
ont été payée» en deux ans, ou -i le même montant a été payé en trois ans ou plus, 
et un seigneur ayant une seigneurie ou d» * terrains en seigneurie de dix fois la 
valeur, et ayant eileetiv nient reçu dix fois h* montant du revenu pendant quatorze 
an-, pourra cependant eu vertu do ce» bills, recevoir une indemnité moindre que 
celle qui sera adjugée a un seigneur pu- éditât une seigneurie de seulement un 
dixième de ht valeur, mais qui aura t u la chance de recevoir beaucoup de lod s et 
ventes dans le meme temps. Les rentes des terres sont excessivement modiques, 
ci une de» grandes sources du revenu de- seigneur» consiste dans les lods et vente», 
lesquel» par leur nature sont sujets à varier, mai» dont la valeur augmente considéra­
blement, et l'estimation et l’évaluation qui devront s’en faire d’apr< s les dispositions 
de ees bills, n’ont do l ut aliéna rapport ivci la valeur actuelle et ré< lie de» propriétés 
des seigneurs, et lo montant ain-i estimé et é v dué de nouveau en le convertissant eu 
un * • i p i t r 11 a (> par cent d’intérêt, est non si uleinent tout-à-fait iusuilisant, mais arbi-
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traire et injure, puisqu'il n’est pus fondé Mir I t vale ur réelle f t actuelle <l« - limit. t*t 
<if*s propriétés epic le seigneur est appelé a remettre et abandonner pour le bien publie, 
et est en contradiction directe avec les opinions du procureur gén ' ral Ogde» et dum> 
heiteur général O’Sullivan énoncées d ms 1< 11 temoign ig< <1* mt les commis» tin ida 
Canada, de lrt-tfî. I n seigmurqui peu l uit h- quatorze dernieres aimées a reçu d*** 
i ods et ventes dans sa seigneurie, pour un montant de £ |,MN’ en quatre paiements, au­
rait un revenu moyen de £1 I.j par année, lequel par ce mode arbitraire et oppressif 
d’estimation et d’évaluation serait réduit à £H0 par an en déduisant les deux plus 
liantes années, et laquelle somme de £s<)par an, étant prise c omme reprt -entant riii- 
térét d un capital a (i par cent, se monterait à environ £I,5.M —tandis que le revenu 
moyen actuellement reçu parie seigneur, de £| |,> par an, d’une source qui s’accroît 
considérablement, fixé à quelque chose de plus près de sa valeur actuelle et réelle, 
et comme représentant 1 intérêt d’un capital a 1 par cent, se monterait à environ

7â—beaucoup plus que le double de IVideilluité qu'on propos d’adjuger au 
seigneur. Dans une note attachée au rapport général des conmusviire* du ( anada 
de 1836, i! est suggéré que dans le c ts d un « h rigeim ut ! t< nure vol ont lira de la 
part du censitaire, le prix de commutation ne devrait jamais être au-dessous du 
montant ordinaire des lods et ventes, au contraire, il devrait excéder de beaucoup 
ce montant, d’après la valeur actuelle de toutes 1rs amendes réversibles auxquelles 
la t(*rre serait sujette si la tenure demeurait la meme, et en prenant en considération 
toutes les circonstances, on trouvera peut-être que dans le* commutations volontai­
res, un dixième de la valeur actuelle des propriété* indemniserait suffisamment le 
seigneur des droits qu’il abandonne, mais « n tai' int cettf estimation, on ne prend 
pas en considération le* rentes ni aucune autre servitude fé xlalc à p irt des lods et 
ventes, et les rentes peuvent elre ai*1 ment calculées et rachetées, inovenuaut un 
rachat de tant d’années, ou elles pourraient être laissées comme charge sur la pro- 
pri té. D'iprès <• ■ calcul cep< nd mt, le in Mitant qui doit être payi ai igneur eit, 
comme on l’avoue, diminué sur la siip|M>sition que les ti rr* * » indécs eoinine sei­
gneurie et avec les droits fie haute justice, etc., * tant sujettes au droit de quint ou 
a une amende payée à la couronne à chaque vente, cette r< -élutriation serait aban­
donnée par la couronne, et l’avantage qui r* Milter .it de cette if-mise par la couronne, 
serait divisé entre le censitaire et h* seigneur; il est donc tout-à-fait clair et évident 
que la où les terres sont possédées d’apres la maxime, nulle terre sans seigneur, cl 
conséquemment ne sont pas sujettes au droit de quint, le seigneur, lors d’un chan­
gement de tenure par le censitaire a un juste droit à une augmentation proportion­
nelle d’indemnité pour la différence flans la valeur de ce qu’il est ap|* lé a céder 
et abandonner. Dans le témoignage fin procureur général et du solliciteur générai 
il est recommandé comme juste et équitable que la valeur actucdle de la propriété 
sujette aux lods et ventes soit établie parexjrert» ou arbitres. Kn France, lorsque le 
régime féodal lut aboli, l’évaluation des biens des seigneur» sujets aux !«*!* et 
ventes sur un changement de tenure, fut fixée au prix que la terre avait été vendue 
la dernière fois, si c’était durant les dix dernières années, et *’il n’y avait pas eu de 
vente flans cet intervalle et que le seigneur et son censitaire ne pussent en venir a un 
accord, alors la valeur actuelle était déterminée par expert» ou arbitres.

3o. Les seigneurs fin Bas-( anada dont les seigneuries relèvent de la couronne, 
et aussi les propriétaires de grandes concessions de terres non concédées a titre de 
fief ou seigneurie, mais eonsidi rées comme sujettes à la tenure seigneuriale d’apres 
la maxime, nulle terre sans seigneur, ont jUMju’nujourd’hui possédé et exercé le droit 
de propriété sur le bois de construction qui croit sur les terres, et le contrôle sur ce 
bois, d’une manière aussi absolue et aussi complète que sur n’un|>orte quelle autre 
propriété mobilière ou immobilière ; cette propriété va cependant être confisquée 
pour le seigneur, pour le propriétaire. Le U>is de construction sur les terre» non- 
concédées des seigneuries en France paraît non seulement avoir été considéré 
comme faisant partie du domaine, mai» lorsquVn vertu des ordonnances îles eaux et 
forêt» de 16«9, qui étaient en force en 1794, on prit du Uns de charcute pour la ma­
rine royale, les seigneur» reçurent la valeur du bois ainsi pri», et il parait inconte»-
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bien mobilier ou immobier.
ir ces bills, les seigneurs en Canada sont privés du contrôle sur les rivières

&

table »*t bor- de doute que là ou les propriétés étaient regardées comme seigneuriales, 
d'après la maxime, nulle terre sans seigneur, le droit de propriété du bois de cons- 
truetion .*ur h < teru - était reconnu comme appartenant au propriétaire des terres 
au>si eomp! tement et d’une manière aussi entière que le droit de propriété de n’im­
porte <piel autn

lo. Pi
non na\ able* dans les limites de leurs seigneuries et de la propriété du lit des dites 
ri vi. n ; ou porte par là, et d’une manière sommaire et arbitraire, atteinte aux droits 
de la propriété, < n prenant comme fait, et législatant sur ce qui non seulement est 
très-douteux mais a créé de si grandes difficultés que la (juestion n’est pas mi me 
encore réglée en France au moment actuel; et tandis qu’on veut régler celte <p es- 
ti<>11 ru Canada, en déclarant que ces seigneurs qui étaient liant-justiciers en Canada 
possédaient peut-être quelques-uns de leur* droits comme haut-justiciers et non comme 
seigneurs, cependant les memes dispositions sont rendues applicables aux terres et 
rivières po -i dées en vertu de la maxime d<* droit, nulle terre sans seigneur, là ou les 

igueurs ou propriétaires n’étaient pas haut-justiciers, ig A8C
France tout» s propii te* de ce 
séd « * au-si pleinement et an

de propriété à l’égard du bois de construction, sur leurs terres et 
ais d’après les dispositions de ces bills, le seigneur ou proprié-

sous laquelle tenure en 
'cure paraissent au-delà de tout doute avoir été pos- 
i exclusivement qu’aucune autre propriété immobi­

lière quelconque*
l,< Mm -signé et ms prédécesseurs ont construit des moulins à scie considérables 

et de grande valeur, et sous la sanction des lois et coutumes du pays, ont exercé sans 
interruption le droit 
leur seigneurie. M;
mire, est privé du droit de propriété sur le bois deconstruction qu’il y a dans sa sei­
gneurie et sur ses terres, et en conséquence, ces vastes moulins à scie qui ont coûté 
>i du r vont eîrc de fait confisqués. L’arrêt du roi de France de 1711, pour la pro­
tection du seigneur, et pour faire établir et améliorer le pays, étant abrogé ou mis 
de côté par c» - bills, et la concession, sans condition des terres non concédées a tous 
ceux qui le* demanderont, étant rendue obligatoire pour le seigneur, il s’en suit 
inévitablement que des spéculateurs de biens-fonds auront le pouvoir de se faire con­
céder toutes les terres sur lesquelles il y a du bois de construction, et sans nulle in­
tention de les améliorer ou les établir, maisdaus la seule vue de couper le bois pour 
le vendre, laissant ainsi les terres dépouillées, détériorées et incultes, n’étant plus 
désormais propres à être concédées pour les établir et les améliorer, et le seigneur 
restera mois recours quelconque, à moins qu’il ne reprenne les terres après que tout 
le bois en aura été coupé et enlevé.

(Signé,) PETER BURNET.
Nice, Italie, avril 1H5J.

Extrait d’une dépêc he du très-honorable comte Grey, secrétaire d’Etat pour les 
colonies, a son excellence le comte d’Euiix et Kincardine, datée de Dow­
ning street, le 3 janvier 183Z—No. 071 :— 

u Mi loud,—J’ai eu l’iiomieur de mettre devant la reine l’adresse transmise dans 
“ la dépêche de votre >eigneurie, No. 102, du août, du conseil législatif du 
“ Canada, réuni en parlement, priant sa majesté de faire mettre devant cette chambre, 
u copie de e rtaines coiresponuances >ur le sujet de la tenure seigneuriale.

“ Je Miis chargé pa. sa majesté Je transmettre à votre seigneurie, pour l’infor- 
u malion du conseil législatif, et en réponse à l’adresse de ce corps, les copies 
“ ci-incluses de la eorresjsmdance relative à la tenure seigneuriale, qu’on a obtenues 
u du bureau des papiers d’Etat; ensemble avec une liste d’autres documents déposés 
“ dans ce bureau, et relatifs au même sujet.

“ Ces papiers comprennent tous les documents auxquels il est fait allusion dans 
“ dans l’adre.*.*e, qu’une recherche soignée a fuit découvrir parmi les archives oili 
44 cielles du secrétaire d’Etat.”

30
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(Copie.)
IL’REAU DE> PAPIERS d’EtaT,

I ( > novembre 1 .S3 !.
Monsieur,—Conformément in . instructions du comte (my qui m’ont élé 

transmises par votre lettre du I courant, m’enjoignant de procurer au d* parlement 
des colonies, des copies de la correspondance (pii a eu lieu eu ITtJÜ ou vers eetie 
épo<pie, entre sou excellence Guy C.uleton, gouverneur de ia province de Quebec, 
et le comte de Sherburne, principal secrétaire d’Etat de sa majesté |H>ur les colo­
nies, relativement aux titres des tern - tenues // titre fie fief et ‘a i t'uni rie over haute 
moyenni •tbos.se justic , concc en Canada pai sa ma
ij avru 1707.
.H) octobre 1757. 
2 l ‘ Mt'u* 176'

de France, et ipii apn * ia cession du Canada, passèrent sous la eou-
augiaisi j ai riioimeur de vous transmettre avec la présent*

12 avril 176S. copie de 1a correspondance, au moins toute celle qui a pu être trou*
6 juillet I7«i. vée dans ce bureau.

J’ai aussi l’honneur de transmettre avec la présente, pour l’information de lord 
Grey, une liste de document* conservés dans ce bureau, relatif'* au sujet d» - v.j. 
gneuries en Canada, quoique ne formant pas partie de la correspondance.

Je suis, etc.,
II. H0BII01 SE

T. F. Elliot, écuyer,
etc., etc., etc., 

Bureau colonial.

(Copie.)
Bureau df.s papiers d’Etat—Am - rique et Lvdes Di * idemau s. VJ. 32C.

(Lieuîenant-géncral Carleton au seen taire d’Etat

Québec,
la avril I7ü7.—K., I juillet.

En obéissance à une lettre de sa seigneurie, en date du | | décembre, il trans­
met plusieurs papiers, conjointement avec une liste d’ieeux. Ce revenu des lots et 
ventes, cens et rentes, et rentes foncière*, appartient proprement dans son opinion à 
la cassette du roi ; l’argent provenant de» licences pour détailler des liqueur» eut 
appropriée à des fin-* charitable», et ce» fonds sont les seuls qu’on prélève en cette 
province, a l’exception des droit» imposés par des actes du parlement, et |**rcu» par 
des collecteur» qui sont obligés d’en rendre compte, de sorte que le-* d jnuises de 
cette colonie sont entièrement à la charge du trésor de -a majesté. || est d’opinion 
qu’on pourrait diminuer les dépenses d** la province, à m uns que s i majesté re* ni je 
à propos de réparer ses édifices, oïl d’enterprendre *ju**lques travaux militaires, deux 
choses qui selon ati sont fort n désirer. Le» régistres de» concession* faites avant 
la conquête ont été tellement ballottés et sont dans une confusion telle qu’il faudra 
un temps considérable jxmi les arranger et les mettre en ordre. Lu dqxm-e qu’oc- 
cas ion ne nt ce.» enregistrements est si considérable que bien pu de personnes 
conforment à Porche donné a cette tin par h* général Murray, d** sorte *piVi présent 
il est impossible d’être aussi particulier sur cet article que l’exige la lettre J, m 
majesté.

Oi-suivent les titres de» papiers ei-imdus.
Inclus, No. 1. — I.i-*''- I ment civil de la province de Québec

Do No. J.—Estimé de* déduises contingentes annuelles de lu province de 
Québec.

Do No. 3.—Etablissement militaire des garnisons de Québec et de Mont­
réal.
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indu», No. 1.—Com pi es tics Ich's t*t venu*» reçu» par Thomas Mill», ccr., rece­
veur général pour la province tit* Québec.

Do No. j.—Explication de la lei»u*e ch » terre» de la province tie Québec 
avant la conquête.

Do No. 0.— Dish* de» personne» arriéré pom lod» et ventes.
Do No. 7.—Terres concédées depuis l'établissement du gouvernement

civil eu août 1764.
Do No. s.—K ta» des dénié**» reçus pou** licences jjour détailler de» liqueurs.
Do No. ü.—Dcile tlu gouveriieiiien* de (Québec, pour honoraiies d’office, 

rouiiiigctiis et réclamation», 21 décembre 1760.
Do No. 10. — Eta'» des salaires this à venir ai» 21 décembre 1706.

Pur le papier No. 5, (explication etc.,) il paraît tjne le» lotis ci vente» sont des 
amend'*» payées an roi à ebaijur* aliénation des ierres, un cinquième du prix d’achat 
sur les seigneuries, et un douzième sur les ferres en roture qui étaient des terres 
concédées au roi en dehor*, de son domaine réservé pour rente annuelle. Il a été 
d’usage pou»* le roi de renieltm un tieis de ees amendes. I,»*» cens et rentes sont 
la rente annuelle pavée *nr les ic» »cs en toi ore ; elle est excessivement modique. Mais 
ees revenus sont à perpé.uiié.

(Copie.)
Hr K K \ U DES CA et ERS ü’Ê'rAT—A viftmquc et Jxdes OCCIDEM ACES.—Vol. 526.

(M. Fkas. Mack a y.)

(Je ft BEC,

30 octobre 1707.—U., 1 1 décembre.
Il expert? recevoir bienmi de sa seigneurie des instructions détaillées, parccque 

sans elles *1 ne saurait irop quelle ligne de conduite adopter ; plusieurs des terre» 
dans lu province avant été concédées par le roi de France, sans aucune réserve 
quelconque, ceux qui son» en possession de ces terre», prétendent que l\u|>eiiteiir de 
sa majesté, n’a pas le droit d'en approprier h* bois au service royal. Dans d autres 
concevions, le roi de France »c réserve les mâts et le bol» de construction seulement.

(Copie.)
Huaeau ne» cahiers ü’Etat—Canada.—Vol. 0.

(Guy Carleton au comte de Shki.hikne.

No. 23. Québec,
24 décembre 1707.

Milord,—Pour b-en comprendre la position du peuple de cette province, en ce 
qui co'ieerue le» lois et (’'administration de la justice, et les sentiments que doit faire 
naître chez lui sa situation présente, il est nécessaire de se rappeler que la popnla- 
tion qui habite ce pays ne >e compose pas d’émigrés bretons qui y apportèrent avec 
eux le» loi» d'Angleterre, mais c est une colonie peuplée et établie depuis long­
temps, qui a été réduiic par la force année sous la domination du roi de la Grande- 
Hrelugne, moy< mutai cerUiir.cn conditions: Que ses lois ei coutumes étaient bien 
differentes de celles d’Augleleire, quoique fondée» comme elles sur la justice et l’é­
quité ; Que leurs honneurs, propriétés et profils, aussi bien que les redevances du 
ro», reposent en grande partie su» ees lois et coutumes; Qu’à chaque mutation jrar 
veille.' à l’exception de eeriai'is cas très-rares, elles pourvoient au paiement d’a­
mende» au roi, au lieu de rentes foncière», el au seigneur, d’amendes et redevances, 
connue ses principaux profits, l’obligeant à concéder scs terres à des rentes très-mo-
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Ce système de lois établissait mit* subordination, «Ifpuin la première <•!a^se tie 
la , , ce qui conserva l’harmonie intérieure dont jouirent
1rs habitant» jusqu’à notre arrivée, et assurait l’obéis-unce au si»' *'»* supreme dt* gou­
vernement (!*• la part d’une province si éloignée : fout cet arrangement, mais l’a­
vons renversé en une h ure par l'ordonnant e du dix-sept septembre, mil sept cent 
soixante-quatre ; et des loi- mal adaptées au génie îles canadien», a la situation 
de la province, et à l’intérêt de 11 ( •. tndi Hr< 1 • g : , in onnues et inédites, fun nt io 
traduites t leur place ; genre de - vérité qui, -i je me rapjsdh* bien, n’a ét prati­
qué jusqu’à présent par aucun conquérant, meme la ou le |>euple *e soumettait sans 
capitulation, a sa volonté et diser tion.

.1 qn i qm | point ee < h tngem ait de lois *j,,; pri ■ ■ un si g nd t 
sonnes de leurs honneurs, biens et profits, est-il conforme ,i la capitulation d** Mont­
réal et au traité d** Paris : eomment cette ordonnance qui aliectc la vie, la sarclé, la 
liberté et la propriété du sujet, peut-elle se renfermer dans les limites du jiouvoir 
tju’il a plu ;* -a majesté accorder au gouverneur et a -on cou- uy jusqu’à quel point 
cette ordonnance qui déclare aussi sommairement que la cour suprême de judicature 
jugera toutes causes civile- et emmie lles d’après des lois inconnues et qui n’ont 
jamais été publiées chez ee peuple, est-elle conforme au v droits naturels des homme» ? 
c’est ce que je soumets humblement. Mais ce (pii est certain c’est que cet étal de 
choses n»* peut durer longtemps sans qu’ii s’cii suive une coufiisiou et un mécunten- 
teuteiiient général.

Dans la vue de prévenir quelque*-uns des malheur- qui devront résulter d** cet 
état de choses, le projet d’ordonnance ci-iucliis lut préparé jxjur être soumis au 
conseil. Mais lorsque j’eus réll'chi -ur le* difficultés innombrables qui resteraient 
encore, j’ai cru qu’il serait mieux de laisser ces matières imposantes dans l’état où 
je les ai trouvées, jusqu’à ee que le plaisir de sa majesté soit connu.

Pour montrer plus clairement I • nature de c* changement!!, je lis rédiger il y 
a plusieurs mois un abrégé des lois du Canada en lorce à notre arrivée, et eu même 
temps, je priai 1«* juge en chef et le procureur général de me donner leur opinion 
sur le moac actuellement en pratique Je peu-ai que eette démarche était neces­
saire pour faire voir le véritable état d - choses, p.o. que je regarde comme d’une 
gnuul importance pour le service du roi, que Pou la> disparaître ou qu’on prévienne 
toute cause d • mécoutentcinciit général.

Quelques contestations sont d- ji sur’ nue la i- 1 juelles la loi ngluise donne 
a l’une dt> parties ce qui eu vertu des lois r m adnmn rpp artiendrait à l’autre; une 
affaire de « *lte nature,qui n’e-t pas facile i juger, est ictuellen ut p« ridante d m- la 
cour de elianeellcrie ; si on décade en faveur do lois canadiennes en vertu du prin- 
cijH* que la promulgation est née1*--aire pour iloiiii* r force aux lois, l’uniformité des 
cours de justice sera par là détruite, la cour de chancellerie renversant les jugements 
de la cour supérieure, comme cette cour ren\er • < u\ des plaids communs ; les ha­
bitants du pays continuent malgré cela a régler leurs trac tétions «I après les ancien­
nes lois, bien qu’elles soient inconnues et ne soient pas autorisées dans la cour su­
premo « « i 1 i plupart de ees transat tions seront dé« !uré< • sans force.

Li s h<mimes sont si peu clairvoy
pour faire oir la différence qu’il y a entre l ! lois < , • t
donner quoique malaise aux parties, je u’ui cependant rencontre qu’un * ul canadien 
qui comprit toute l’influence de eette grande révolution, mai- lorsque le ternpa 
viendra où les canadien- s’aiiercevront que leurs modes de sueees-dou sont totalement 
changés et qu’ils seront au lait des autres changements «pii atl* etent la propriété et 
les intérêts de toutes les familles dans la province, I t consternation devra devenir 
générale.

La plainte universelle qui existe aujourd’hui, provient des retard» et des frais 
énormes de la justice; autrefois h - cours du roi siégeaient une lois par semaine a 
Québec, Montréal et Trois Rivière- ; de t - « ours il v avait appel au conseil qui 
siégeait au*>i une fois par semaine ; à eette dernière cour le» honoraires de toutes 
sortes étaient très-bas, et les décisions rendues immédiatement. A présent les cours
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siègent trois fuis par année* à Québec, e*t deux lois par année a Montre al ; e t l’esprit 
contentieux de V\ < >.ininr toi ilull a e t. introduit dans cette pauvr«* prov ince où bien peu 
de fortune » peuvent er les et les ret irds d une poursuite jud « iaire. Les
habitants sort par la prives de l’a va ni gc de*' cour* d»* juslh du n>i epii ervent plutôt 
à opprimer et ruine r h * personnes 1 • es qu’a h?ur venir en aide* : eela,av«»c l'énormité 
des honor en itérai, est 1 p i quotidienne,* non ipi’on ne pût dire I eau 
coup contre h" ad min i strate ni s >t d -ulu u in > ■ le? la just ie e, de ait bien pm ont ree ai l’cduca- 
tiem neVes-mire pour bie*n rennplir leur charge? e t sont doue > de la moderation, l’iiu» 
partialité et le désintéressement que leur position rendrait désirables.

Le? i n * *i 1 lu r iimyeii dans mon opinion de* Iaire* disparaître les maux présents 
aussi bie*n ejm* ele* prévenir ceux epu pourraient arriver par la suite, est de ré vas pur 
cette ordonnant e* comme nulle et de nul ellcl par mi nature, et laisser pour le pré seul 
|e*s lois eanadieunes subsiste r presque dans le*ur entier ; e»n pourrait faire plus tard 
le*- altérations rpte le* temps et les circonstances reluiraient désirables, <ic nianièrc a 
ee>mpose»r iii>ensibie*iis*iit le système de* loi** «pie* si majesté d sire établir dan* celte 
province, sans encourir les dangei d’une* trop p otli­
rait faire certaines altérations dans le* ane ienm s loi*, et introduire le * nouve*lle*s lois 
epii se*raie*nt jugées iioe*e*s*aire*s, e*t publier le* temt sous tonne de code canadien, 
comme* lit Kelouarel Premier après la conquête élu pays de (Julies.

Pour rendre l’administration ele* la justice* plus expéditive* e*t plus facile, un juge 
devrait r deh’r a chacun** eh** trois ville* de* Québec, Monte al « t Trois-ltivières, 
avec un assistant canadien, pour *iége*r au moins une lois par mois; il ne* me paraît 
pas moins essentiel qu’uueuii «le s principaux oliicie rs élu gouvernement et ele* la 
justice*, gouverne ur, âge, secrétaire, maréehal-préveM e>ii greffier du e*oiise»il, ne 
puisse r' e cvoir d’honoraire, récompe nse ou pré>»*nt élu peuple, -eius pe»ine du déplai­
sir du roi, quoiepi’il doive* le*ur e tr«* alloué un équivalent en salaire, e*i epu* le*s olli- 
ciers iiiiorieiirs h* bornent aux honoraire* autorisés nuis le gouvernement Ira lirais, 
aim d’eiîcr T«>m* prétexte* au reqiroche qu’on tait aujemrel hui, «pu mitre* justice anglaise 
et nos charge's anglaise*.* *e>nt calculées pour tain* vivo* le*i.;> otlicieu* à même* le» 
sueurs du peuple, aussi bie*n epu* pour *ervir <h* barrière*, e*i assurer les intérêts du 
roi à une» si gramh* distance élu tr»ai«*, contre le*s dangers pestilentiels de* l’avarice, 
et ele la corruption, dans l«*s temps a venir.

C > e » e • î- salaire-'* seraient sullisants pour cimugcr de** homme > de loi, d’intégrité 
et de talents, et pu 1 nir d
dire* ; e*e** heaumes <• p aidant sont plus mdi*pe aïs * ! »! > ici qu’e n aucune autre d s 
province*s du roi ; < ur ie*i, chaque* faute, chaque erreur de* l’homin dev ient un reproche? 
adressé a la nation. Mais comme on n» rent e>ntre* p:.* toujours de*s hommes ele la 
trempe de notre* juge en chef actuel, et de* notre procureur général, si e»n ne* peut se 
procurer d« s homines tels que e*e*u\ epu* je* viens de mentionne r, la province devra 
plutôt sc cemtente r d’heaumes eh* se ns commun et de* probité epii, ave c eh* bonnes 
intentions et l’avis et l’assistance ch* ees deux messieurs, pourront être plus utile*s 
qu’une? clique ignorante*, factieuse e t vorace.

J’oserais peut-ctn* promettre epu* dans pe*u eh* temps le* droits provinciaux suf­
firont pemr paye r tous h oiiicie ; - nécessaires au gouvernement e t à l’administration 
eh* la justice sur le? pied qui* je* propose*, c’cst-a-elire e n employant des peu sonnes cou- 
venablcine*nt qualiilt i s qui ne recevraient point d’honoraires, ainsi que toutes la 
dé|H*uses e xtraordinaires epii pemrraieut devenir nécessaires (j’e xce pte toutefois les 
salaire s elcs sinécures, et tous les travaux publie s) *an* exe iter le inenudre inécou- 
tentement. lu** ( 'a une liens en général, purlieu die renient les notable's, désapprouve ni 
hautement le verdict rendu l’année de rnière contre la couronne, lors du procès pour 
les droits, e t le s marchands, tant ceux d’origine anglaise que ceux d’origine fran­
çaise*, à l’exce ption des colons, auraie nt aimé epu* le tarif dont j’ai transmis un pro­
jet à votre seigneurie élan* ma lettre Né 1 j, eût été plu- élevé qm* je n'aurai* cru judi­
cieux pour le premier essai. Je crois convenable de vous mentionner ees choses a 
présent, ele peur eju<* l’économie nécessaire dans la mère-patrie ne soit une objection
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a (î.■» arrangements rs»eniicl> au service du roi et aux in:* Ifc d • lu (jramie-Bre­
tagne.

Je mus, etc.,
RLETON.

Aïkcomtc de Shelburne,
L u de» principaux -ecu taire» d a llai tic »a majesté, 

etc*., etc., etc.,

(Copie.)
Ordovvavcf. pour continuer et ronfirtuer ! * lo'-etc ’ttv.me» rpii étaic rit en force

mi temps du gouvernement truerns cette province
les successions, et les aliénations de terres.

Attendu qu'en conséquence de» tenir*» gén muv employ s dan» lu grande ordon­
nance de cette province, en date du 17e jour de septembre de ; aimée de notre 
seigneur 17tfi, intitulée : u Ordonnance pour r« gl»r et établir les cours de ^ attire,
jUS '' ' l ;

tributiou dt* 1 i justice en eette province, par laquelle les ce ux ptiirdp.ib s cours de

aux lois d’Angleterre, et l’on peut en appeler de cette deruiere cour dans les cas OÙ 
: ige est de la valeur de vingt louis et au-dessus, t la prem , • *

laquelle il est strieterrn nt enjoint de juger suivant 1< > lois d’Angleterre et les oruun-
nanecs de cette province, comme susdit ; certains doutes »e sont élèves, et pourrunt 
s’élever sur la quc»tio i de savoir si eu conséquence d’icelle ordonnance, les règles 
concernant l’héritage des terres et maisons en eette province, et le» termes et condi­
tions des tenures d’icelles, et les droits, privilège», pro.its et emolument# en prove- 
n mt, soit «t la tr.-s-excellente majesté du roi, on a diver» »uj« d * > a dite majesté, qui 
possèdent d**s terres dans la dite prov ince,furent en tout ou < n partie alM»lie»,et les lois 
et coutumes d'Angleterre, relatives aux mêmes sujets, introduites alors à leur place, 
laquelle grande et soudaine ait ration des lois relatives a ces importants sujets ne 
serait non seulement d’aucune utilité pour la dite province, mais en renversant les 
droits anciens et établis tics habitant» et les attente» raisonnables, foadee» »ur iceux, 
serait aceomp ignée d’incoavéuieuts innombrable» et de troubles pour les dits habi­
tants, et produirait une confusion générale Afin donc de prévenir ces maux et de 
tranquilliser l’e»prit des habitants à cet égard : il est ordonne »*t déclare par le lieu­
tenant-gouverneur de cette province, par et de l’avis et c abatement du conseil de 
la dite province, «pie toutes les lois et coutumes qui étaient en force dan* cette pro­
vince, tant à l’égard des biens relevant i.nm diutement de la couronne, qu a l’égard 
d * ceux relcv mt de» sujets, et le» termes <*t co i litions 1 * telles tenures; et concernant 
!<•- dr ût», privil inence attael
devoirs, servitudes et obligations tmxqu lie» t* ! !» s étaient sujette»; et concernant le 
droit d'héritage et de succession aux dites terres a la ia »rt d aie un do* propriétaire» 
d’icelles, ci concernant la forfaiture, eonb^ a'ion, uiuexion ou reunion au domaine 
du seigneur, le droit d’aubaine, lu reversion ou autre I volution quelconque d’aucune 
des dites terres, soit à la majesté du roi ou à aucun des sir t» d »a majc»té dont elle» 
relèvent ; et cpnccrnnnt le pouvoir de léguer ou lais-er par te-iameut ou acte de der­
nière volonté aucune de» dites terres; et concernant le pouvoir des propriétaires d’i- 
celles de les aliéner de leur vivant ; < t concernant l>* pouvoir de borner, hypothéquer, 
chargerou affecter eu aucune manière quelconque toutes terres clans ladite province, 
continueront à être en pleine force et vigueur jusqu’à ce qu elle# soient changées 
dans quelques-uns de leurs détails par de» ordonnances laites à cette fin, et mention-
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mint expressément 1»ls changements, ft exposant d’une manière flair** ft distincte I» * 
lois introduites a la place de celles qui seront ainsi changées ou abolies, pour que 
tous les habitants «l«• cotte province, canadiens aussi bien qu’anglais, puissent deve­
nir familiers avec les dites nouvelles lois qui seront ainsi introduites, et les com­
prendre pleinement : nonobstant toutes loi<, coutumes ou usages d’Angleterre, ou 
toutes ordonnances de cette province à ce contraire. *

Les dites lois et coutumes françaises par le présent continuées et confirmées 
seront aussi considérées et regardées comme ayant été continuées sans interruption, 
depuis l’époque de lu conquête de ce pays par Ifs armes britanniques jusqu’au temps 
présent ; nonobstant toutes ordonnances d * c-tte province ou ordonnances antérieures 
a ce contraire.

Kt de plus, cette ordonnance s’étendra non seulement à toutes terres en cette 
province relevant immédiatement d<* la < mromie, en vertu de corn e -ions faites par 
le roi de France avant la conquête de ce pays, et à toutes terres relevant «les vassaux 
immédiats de la couronne, «pii sont communément appelés seigneurs, en vertu de 
concessions faites par les dits seigneurs a des censitaires ou vassaux subalternes 
avant la dite conquête, mais aussi, a toutes terres qui ont été concédées par les dits 
seigneurs aux dits censitaires subalternes depuis la du»* conquête, cl pareillement à 
toutes terres qui s< ront ei-aprés concédé par les dit ignenrs aux dits censitaires 
ou vassaux subalternes, et celles qui seront laites ci-après, aussi bien «pu* celles qui 
ont déjà été laites seront assujetties aux règle», restrictions et conditions «pii étaient 
observées à leur égard au temps du gouvernement français, à l’époque ou avant 
l’époque de la dite conquête de cette province par les armes britanniques. Mais 
cette ordonnance ne s’« ternira a aucunes nouvelles rouet usions <!»• terre en cette pro­
vince, faites par I i majesté du roi depuis la dit»* complète, ou «pii seront faites ci- 
après par >a «lit»* majesté, ou n’ntièctera aucunement les dite» concession» ; mais les 
lois et règles n l tti\ - a telles concessions royales seront les mêmes qu’elles seraient 
si cette ordonnance n’avait pas été faite.

Donne par l’honorable tiny ( arleton, lieutenant-gouverneur et commandant en 
chef de la province d«* Québec, brigadier g» rn ial des force» «h* sa majesté, etc., etc., 
etc., en conseil, au château St. Louis, dans la cité «le Québec l«* jour
d<* cil «a année du règne de sa majesté, en l’année de notre
seigneur, I7Ü-.

(Copie.)
13e UK AC OKS l’AIMKHS d’KtAT—A MÉKiqU E Kl I M)KS OlTI DK NT A LES----VOL. 326.

(Le gouverneur Cahleto.v, au secrétaire d’Kîat.)

(No. 33.) Qcêhec, IJ avril 17Ü8.—R. \ojuin.
Milord,- —Je me trouve encore dans la née* ssité de vous répét« r à peu près le»

mêmes excuses que d.tiis ma dernière I»• 11 r«• à l’égard <h*s honorain >; 1« fait est que,
1
forcent toujours d<* tirer le plus gran I prelit possible de h ursbaux, et à leur tour em­
ployait les personne''- «pii travaillent a nu i11< ur marché, sans s’inquiéter beaucoup si 
l’ouvrage est billion mal fait ; la liste ci-incluse des concessions antérieures à la con­
quête du pays n’a pas été faite plus tôt en conséquence ‘h* ce que les personnes em­
ployées pour cet objet n’étaient pas familières avec les langues ; en même iciups, il faut 
reconnaître franchement «pie les anciennes archives sont loin d’être aussi claires ou 
aussi soignées qu’on pourrait le désirer; quoiqu’il en soit, cette listi* donnera une 
id générale pas-ableni» rit lionne des termes auxquels les seigneurit - ont ét« con­
cédées, <*ar, quant aux terres en roture relevunt immédiatement du roi, dans les 
villcs.de Quebec ou des Trois-Rivières ou ailleurs, la liste n’est pas encore coiupié 
t« «• ; ruais elle est commencée et elle sera transmise sans délai aussitôt qu’elle sera 
finie.
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Quelques-uns des privilèges contenus clans ce* eonee-sion- parais < ril i pre- 
litière vue conférer aux seigneurs d«*s pouvoirs dangereux, mais * n cori*idt rant la 
chose attentivement, ou trouve* que ces priv ilége* ne renferment guère île l’idt-ul ; 
la haute, moyenne et ln--f justice, sont ch* termes qui uni» fit haut, m ai- qui meme 
sous h* gouvernement français paraissent avoir signifié hi n j. u ch* chose j>our les 
propriétaires,ear sans compter qu’il- n»* pouv aient noimm, u» n juge* *ans l’appro- 
haï ion du gouvernement, il s avait appel «h* leurs déc i i. ai- aii> jiui-dictimi* resale» 
dans toute matière au-dessus dim éeu ; ce pris ilége ne pouvait dom engendrer d ahus, 
et comme les revenus des seigneurs C anadians ne leur permettaient ’guère ch* garder 
leurs juges, il tomba tellement c*n désuétude qu’il y **n avait a jieine trois dans toute 
l’étendue ch* la province a l’époepie de la eonqtiHc.

Toutes les terre- ic i relève nt du chat* iu St. I cm»;- ch* sa n.ajesU, et rien, je -ni» 
persuadé, ne j-' lirait tant au peupl . ou tu te n Irait pl à a suri i à sa m » c sté 1 allé* 
geanee île ses nouveaux sujets, aussi bè n cpj a . i 11 rt i h* paieuuut de res amende* 
et redevance* qui tiennent ici iieu de rui'o Ion» in -, qu’une r» quisfihm formelle 
adressée* à tous ceux qui relèvent immédiatement * ! u roi. ch- lui rendu |;i loi et 
hommage à son c hâteau St. Louis. Les serments prêté* en <*♦■.'.• cireonstartc •** par 
les v
ici leur aveu et dénombrement, eV&t-à-dire, un i at ex h eensituire* et de
leurs revenus, et a s’ac quitter de ec* qu’ils doivc*ut a h or -ouv ,ain, »*t a -’armer 
pour sa défense, dans h » as ou -a province -« rail attaqu»a*. l it en na ine temps que 
cette mesure accorderait au peuple la confirmation ch* - - biens et immonde - après 
1 iquelle il soupire; -i ardemnic nt, ce sentit un utoj faire .
de la rranee à ceux cjui ont de- possessions dan- » « ( ;<ys, ou au moins ch* les obli­
ger à disposer de ces propriété*, et quoiqu’il -oit p« ut*eio* imp< »*-ible, au moins jMiur 
un temps, d’empe*» lier cm la, toute mesure qui peut aider a atteindre » e hut doit être 
considérée comme utile.

Les tenures canadiennes di fié rent, il e-t vrai, de c» ! h • s qui existent dans leu 
autres parties des pos.*< —ion» améric ain s de* sa maje , mai- -i e lles ♦ taierit con­
i' ' ne voia pas comment on pourrait évitei le le fai ns IhuiI rerser
entièrement les biens de» habitants du pays,) elles a titreraient j*oiir juraai» un*» 
subordination convenable de la part de cette prov im c e nvers la < • amie-Bretagne ; -t 
on fait attention a sa position isole »*, et -i on *e rappe lle qu’on <!od -c* r» j*»-* r -ur la 
souche* canadienne pour l’augmentation ch* la p _ ‘ dans c e tte province, on
c*omprendra sidlisumment de cjtielle inq>ortunee il e-t de perne-ttre aux habitant* du 
pays ch* conserver leurs coutumes et leurs usages.

Les raisons qui viennent d’etre e\|>o-«e» ont fait croire aux serviteurs ch* sa 
majesté ici, qu’il pourrait être avantageux que* ce qui reste* ch* terres vacantes dans 
les partie* intérieures de la province *itn» es-ur h s confin-ch-» *11» - où dominent 
ces anciennes coutume-, fussent dorénavant cofieéd* < - t \ im n,< * i nditan*, en 
ayant *oiu que; celles de* (îaspé et ch* la Haie eh- ( fialeur-, ou «*n »h*vr nt particulié­
rement encourager les anciens sujets à s’établir, m* fu>*ent n maM- • cpi’aux e. mli- 
titions spécifiées dans les instruct ions rovalcs; cette consideration m’a fait différer 
d’exécuter certaines conce—ions dans les parti» - intérieur» s jt;-qu’a i - qm* j\ n--«* 
connu l’opinion clu gouvernement a ce sujc*t.

Votre seigneurie peut s’etre aperçai par quelque—unes <h* mes h • * t r»* - j r dente», 
que longtc*mps avant cjue l’ordre en const il de -a majesté, en date du i* a ut, me soit 
parvenu, h* sujet rec ommandé dans eet ordre; avait été l’ob t »h ma plus - rien-.* 
considération ; la réception de cet ordre m’a engage a changer le plan une je m’étais 
d’abord trace, cl j’ai en conséquence fait taire l’abrège «pie y vous ai mentionné 
dans mu lettre clu il décembre i N«». D); i»* l’ai t ut « ntr»*premlr * par un « ri cin 
nombre des hommes les plus capables ch* la province ; phi- t ird »>a p<»urru l’étendre 
et l’amplifier, de maniéré a lui faire embra tout* - le- I i- » n i -r « a la» uKpièfe ; 
en attendant, pour donner à votre seigneurie et aux antres serviteurs ch* -a majesté 
quelque idée de; la nature de ces lois, je transmets sous cette envelc ppe a votre sei­
gneurie une courte esquK-e dans laquelle vous trouverez le* titre* de - chapitre» ; b*»
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iliv«*rv* irmlii'r • r<,fomrn'tn<li'<“M jmrct’t ordre aux werviteiiT» «In roi en cotte province 
seront préparées ;u;> i promptement que pourront le permettre rimportunee et l’éien- 
due du 8iij«*i.

Je suis, etc.,

(Signé,) CCV CAuLETON.

Indu»—lu. Extrait «1rs seigneuries <*oneédé«,s par le gouverneur français et 
l’intendant <111 Canada, avant la conquête, en 17GO.

Jo. Coutumes et usages anciens le la province de Québec.

(Copie )

ItcKBAU î* f : ; i* \ pi eus d’Etat,—Amérkjce et Ivdks Occident a les,—Vol. 3J9.
(Ce gouverneur IIai.dimami au secréta in.* d’Etat.)

(Xo. 90.) Québec*, (iJtit7/«M7Sl.—H. 3 août.

Milord, - .l’ai l’honneur de transmettre par le vaisseau marchand, u (Quebec,” 
les minutes et d dihératioris du conseil législatif durant la session de cette année.

I.e g‘j décembre dernier je reçus une I tire eu chiffres de sir Henry Clinton, 
dont eoj)ie <*st ci-incluse. J’avais, »*n o«*todre dernier, découvert et appréhendé di- 

" • • 1 1 - ni >rtï nt les lettres au < ngrès, à M. Washington et au marquis 
di? LaI* ayette ; mais bien «pic ces personnes soient eonlin es dans des prisons sépa- 
ivcs, je ne puis tracer la combinaison au-delà de la basse classe des Canadiens. Ce­
pendant une petite leuilh* de papier trouvée parmi les lettres contenait des nouvelles 
écrite- a . • du lait, c • «pii doit être le fait de quelque persoiiue plus capable et plus
a portée de faire des observations «pi«* ne le sont d’ordinaire les C anadiens des 
bas.-r ela- -cs. \f. |)n < 'alvet, marchand à .Montr ai, a éi mis en prison à *ettc œca* 
sion. La personne qui a confess'* avoir écrit h** lettres «lit qu’elle a mis le nom de 
M Du (-alvet a l’une d’elles, d’après le désir de celui-ci; et celui «pii a été pris 
av«*c les lettres en < a possession, déclare qu’il a entrepris le voyage aux colonies 
rébellcs à l’instigati ai «h* M. Du C alvet.

J’ai donné or Ire au conseil «le s’assembler le 15 janvier, et avec son concours 
j’ai fait sortir la proclamation que votre s •igneurie trouvera parmi les minute».

J«* n’ai pas adopt • 1 • mod * proposé par sir Henry Clinton, de prendre en ma 
p ^session le grain et les provisions, et «I * ne laisser aux propriétaire» que la quan­
tité nécessaire pour la subsistance; de leurs familles. La proclamation a jeté moins 
d’alarmes, et a paru m! *u><*ut e!îi<* tce. Si les habitants s’étaient conformé» à la 
proclamation, leur» bestiaux <*t i«*urs grain» auraient pu à l’approche de J’enn*mii, 
être transporté» en lieu de siàrcL, et s’ils lui avaient résisté, j’aurai» fail mon 
devoir avec moin- !•* r**grel, en détruisant toutes h*s provisions «ju’on n’aurait pas 
pu emj) cher autnancut de tomber aux mains «les ennemis. L’évoque me donna 
mie pr cive «l«* > i boim * disp isition en écrivant «m clergé un«* lettre circulaire bien 
adaptée à la <*irconstan«*e.

L«*s habitants <1**- villes «|e Québec et d< Montréal m’ont présenté des adresses 
ph*in«*s de s'uitim ils le loyauté envers le roi et «l’attachement au gouvernement 
constitutionnel «h* la province, (’es ««hoses, en «dles-mémes, ne sont d’aucune 
importance, is comme les ma • *!• nids d " ville» donnent le tou aux commerçant» 
«h* I i e ampagne, .( ii n’ont ét'* «pie trop souvent «! s instruments pour semer la sétli- 
tion **t 1 i r bellion «*h**/. les habitants ignorants, j’ai consenti «pi<; ces adresse» avec

i ,

Le eon- eil l'gislaiif a renouvelé les ordonnances dont j’ai fait mention à votre 
s«'igneuii<», et a fait à l’ortl muance pour régler l«*s procédures d«*s «*ours «le justi«*e, 
!«*s changements que jt; proj>o-ii», et «pii « taient suggérés par l’expérience. Four 
l’état du clergé, je renvoie votre seigneurie à mes lettre» antérieures.
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Sir Guy Carleto 
pi. tain » de seigneuries
muge dns a sa majesté, et avant mon arriv c dans la provint »*, ii av i j ir mu* pr*>- 
c Jain at ion subséqu* nie, pmi ng 1< clé) qu -1 177 I
aurait-il été mieux de n’avoir pus entrepris cette affaire durant la guerre, mail 
comme elle avait été agitée, j’avais raison d» croire «pu- ne p*j* insister s i s r « * point, 
aurait i’ellet de diminuer l’autorii • du roi au milieu d’une populut • u i uoiaufe, 
dont un grand nombre pouvaient «’imagine, tpi * celle c* ».*u, ait « : lit i < • - ore 
poui eh mger 1’ t , ’ils devaient au roi de France. J ni ri « i 
mage, et le registre de l'acte de foi et h< nu ; * ut m rvii à dornu * une idée claire 
et concise des conditions auxquelle* le» diver- - *eigu<un«\* lurent pn.inliv* ment 
concédées.

Le pro
nam -s religieuses, i i parti mi nt au - plus ri< 1 > d% ntri elles,et <pii
a été dans plusieurs occasion* in>-utile et très-/ b* pour li goiivern* ment. J’ai erii 
devoir admettre cette corporation a rendre lu loi* t hommage,;m.**i bien que I* - autres 
communautés religieuses, celles des jésuites exceptées. Mlle* pr«’-* n « rent b urs 
litres et offrirent la loi et hommage. J** leur renvovui leurs titres, et leur permis de 
jouir de leurs biens comme il leur avait été [xmii* par sa muj< -té d’en jouir jus­
qu’aujourd’hui. Kii considération de leur pauvreté et de* *erviee» qu’elle* rendent 
en prenant soin des malad«*s et fies infirme*, et de l’édueatioii de la jeun»\**e, j ai 
lait remise aux dames de* hôpitaux généraux, et à ( elle de l’ordre d Me. Ursule, 
du quint et des autres droite <lu- au roi.

Dans ma lettre du 2b octobre dernier, (No. 66.) je transmis a voir** seigneurie 
un compte de partie des deniers alors entre h « main* *b«. receveur général et de ses 
agents, et provenant *l«*s droits de quint, des ! >ds et \< ntes, et des vent* - de* domai­
nes appartenant au roi, et je prop sai que le h ngard du roi i Monti I, la w ig 
rîe de ïkirel, et certain terrain u lin u di< ition ({ ; nt
p:* v » s avec ces denier». ! a répa roi à Quel et à Mont-
réal, et certaines charités qu’il convient a la minutie*u» . royale d’accorder a »l* s 
personne» d«* naissance réduite* a l’indL n •, p > irr m ut au» û » .■ p;iw * s a mCiuc 
ce fon 1s. Je pi ie • n - i çneui ie d* prendre ce sujet en < >n ûdéra 
former quelle aur; été la déte rmination d -a majesté à *«u égard.

J’ai, etc.,
(Signé,j FKKO. I1AL0I.MAMJ.

I..
au sujet de la tenure seigneuriale.

Extrait de réponses laite* par i» colonel 1» «g‘ , g* u* m* ur, tî Mou*i d «t cer- 
23 in .i 1703. laines questions relatives à la situation du < mala, transmis* - par le» 
lord* commissaires du comm* ice î d» s plantations, dans I ur hure lu J mur* ilbo.

o Les terres sont sous la tenure fétxiale. El * ont *.t< ioiic» *1* » par les roi* 
Cto» *<Ih li. T. V i. t. i\i> France ou leurs gouverneur» dûment autorise* m, #»qu»- tout* * 
le» concessions soient continuées pur le mi,) en seigneurie» de une a trois ou qualm 
lieues de longueur, sur un**, deux lieues ou plus de largeur, au seigneur et à ne» 
héritier» pou i
haute et basse jus’ice, droits de chusse, de pet he, et tralic exelusil av» » les Sau­
vages, ù lu condition de foi et hommage, des re*le\am *•» et recounai*-aiit- - u « ou- 
tumées, conformémt nt a la coutume de Paris suivie en Canada, de * ou* ,\* r et 
obliger les een*itaires a conserver tout bui»de * h*u* propre aux var.--cuux *ia roi, de 
donner connais sauce ua roi de toutes mines cl minéraux qui seront découvert.*, en:.
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f 'il'- J> ir ! ■ colonel Jiurton, gouverneur des Trois-Rivières, aux 
i,,'11 "" 1 1 *' i|ie-lions des lords corriinissaires du commerce, dans leur lettre

1 fl mars 170.1.
i» commis

. i. fi ...... » - »
i; r, v.»i. i.

( < »j>i <! - r' i'i-1i< - Inmriis ternis A Québec relativement aux postes des pêchc- 
ries, concédé* pur le roi de France sur la côte du Labrador, incluse dans la lettre 
du goii\« rneur Murray en d ite

sur
Ju 21 juin 1705.

Lx trait des instructions adressées a l’honorable James Murray, gouverneur du 

j c Canada:—
2 l jinn 17» C 

Cana l i 1’. T V'

u Que flans tonies poursuites et actions relatives aux litres des terres, et aux 
succession*, ali mal ion*, établissements, et charges sur les propriétés foncières, et 
au*si, dans la distribution et partage des biens meubles en cas de mort ab intestat, 
et au mode de les assigner et transmettre, il* se gouvernent dans leurs procédures, 
jugement et décision, d’après le* coutumes et usages du pays, qui ont été en force 
dauscctle provint < et y ont lait loi, appliquant les dits usages et coutumes aux causes 
portées devant eux, de I i même manière que l’on \ , ‘ * les usages et coutumes
de No lan eau de Jersey porU dev tut li ■ lord de notre e >n*( il
j)rivé.”

Minute* du conseil : lue la j> tiiiou de Duncan Anderson et William Smith, en 
ls avril I,; *. leur nom, et au nom de Frederick Dutins, demandant que la

< 4* »«'o. H. I .v quantité de 5000 acres des terres ci-dessus menliomiées, soit
<
pabi.ie, ei s deux < tendues d terre devant être concédées en seigneurie, conformé- 
ment a l’aneicime coutume française.

Tableau d-
Qu»'l>*v a h ût 17,0.

Caiitnl lit. 1 \ il.

toute s les seigneuries concédées et établies dans l’étendue de la 
province de Québec, extrait des registres d’intendance et du 
conseil supérieur.

terrien roture, concédées à perpétuité, qui se trouvent aojourd’hu 
Isirs des limites de la province fie Québec, extrait des registres 
d'intendance et du conseil supérieur

rtappoi
représentations du gouverneur Ourlctoii, les articles des instruc­
tion* royales adressées au dit gouverneur, qui ont rapport a la

Tableau des 
Q i» S* «-. t> .> 177" 
Cuhu»! ill I, V 1 »,

24 avril 1771 
Cuti u !u. IJ I'., V.,!. I».

c it révoqués, et que le gcmvern ir soit aut<iris à ciincéder,
avec I a\i* de son < ou*» il, et sujet a l’approbation de sa majesté, les terres restant 
en lie! et seigneurie, comme il a été pratiqué ci-devant, omettant dans les dites con­
cession* la liante, m .yenne et basse justice, dont l’exercice est depuis longtemps 
tombe « n de.Nuéiade dans celte Colonie. 
ÿfi umi 1771.
Canada, U 1\\>l.

19 ju*n 1771.
Canada, lî T, V »!. 16.

27 juin 177 L 
Canada, lJ I .

Il apport du comité du conseil sur les affaires des plantations, 
relativement au même sujet.

In tria lie i* additionnelle* au gouverneur Curh ton, conformé­
ment au précédent rapport du 21 avril.

Vpprolrrtioii donnée par it; roi en conseil aux instructions ad- 
Vul 7. ditioimellcs.

Minutes dit conseil : 44 lues des instructions additionnelles de sa majesté au 
gouverneur (le celte province, révoquant toutes instructions 

Cittiudü, il !. «d V 20. antérieure* de sa majesté, pour la concession des terres dans la 
dite province, et donnant jxmvoir au gouverneur, avec l’avis du conseil, et sujet à 
l’approbation de sa majesté, de concéder des terres en fief et seigneurie, comme il 
a été pratiqué ei-»h ml, antérieurement a la conquête du Canada. Omettant, 
toutefois, dans le* dites concessions, la réserve de l’exercice des pouvoirs judiciaires

D$C
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Appendice (I. I.)

(|ui sont depuis longtemps tombés en désuétude.” ( [.’instruction additionnelle est 
entrée au long à la fin de» minute» du con> il du 30 juin 1773.)

Rapport de l’avocat général du roi a sa majesté sur un plan 
virieyu<rtIluk*0cc‘drauir"’ général de droit civil et criminel pour la province du Canada.

Minutes du conseil.—“ J .’acte de la 1 le de sa présente majesté, en vertu duquel 
31 janvier 1/<7. nous avons l’honneur de siéger comme conseil législatit’ do
Canada, B. T., Vol. ?o. cette province, déclare que tous les sujets canadiens de sa
majesté, excepté les ordres et communauté» religieuses, conserveront la possession 
et jouissance de leurs propriétés et possessions, avec tous les usages et coutumes qui 
•’y rapportent, et tou» leur» autre» droit» civils, de la manière la plus absolue et la 
plus ample, qu’il sera compatible avec l’allégeance due a sa majesté et la soumission 
due à la couronne et au parlement de la Grande-Bretagne.”

Minutes du conseil.—“ Lu le projet d’une proclamation requérant les proprié* 
28 août 1777. taires de seigneuries dans celte province, de rendre la foi et
Canada, B. T., Vol. 20. hommage.” Son excellence l’approuve, et ordonne qu’elle soit
grossoyée pour être publiée, et qu’elle soit enregistrée.

Minutes du conseil.—Son excellence ayant exposé* au bureau les inconvénien 
30 Novembre, 1778. qui pourraient dan» cette conjoncture résulter pour le servh 
Canada, B. T., Vol. 20. ct Je» intérêts de cette province, de la mise en force d’ui

inconvénient» 
rice

province, de la mise en force d’une 
proclamation de sir Guy Carleton, C. B., ci-devant gouverneur d** cette province, 
laite avec l’avis du conseil de sa majesté, portant la date du 3N août 1777, et le 
préjudice que pourrait causer au service de sa majesté le changement qu’on intro­
duirait dans le mode de taire les aveux et dénombrements pour les seigneuries, et 
les déclarations pour les rotures, qui était en usage dans cette province avant l’année 
17Ü0.

Ordonné, que le temps fixé par la dite proclamation soit prolongé jusqu’au 
31e jour de décembre, de l’année de notre seigneur 1779, pendant lequel la ma­
nière en usage avant l’année 17Ü0 pour faire les aveux et dénombrements pour le* 
seigneuries et les déclarations pour les rotures continuera à etre observée, et que
le procureur general prepare en conséquence une proclamation poux le» Un» susdites.

D
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